
we

No. NOM
on

J
-Q

sp
oriengiao)

Be #

mes een em meerpersan

wrRES
pheç

Pt

Pr

+

of

2 td 3EAE pass EE wal Nae 7 SUET
cui)

me po

onioneis erin ree nn

“Sa À
wh

as

hs in or chetHobanme nee “4 qo
vw

&



b4057
53-24) 152

‘ Lobo
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 4

5 ( ) |
intervenue entre

LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL6%A

od ci-après désignée "l'Employeur"40
29-04

et

g;

»
3
er
:

3 pig

:

LE SYNDICAT DES AGROKOMES 2
1
S
0
d

DE LA COMMUNAUTE U<BAINE DE MOXTREAL -

gv
{1

61
A3
4

6
L

ci-après désigné ‘le Swmdicat"

T ‘8

2A
M

PT
S

t v .
D
E
S

LM

A
M

s
T
E
R
E
D
V

U
i
i
N
T

T
E

o
C M
I
C
R
O
F
I

H
N & D

H
a

9
8

DU 01-03-78

AU 29-02-80

z
r
r
eMo

Mierfimé



ARTICLE l -

1.01

ARTICLE 2 —-

2.01

2.02

ARTICLE 3 -

3.01

3.02

3.03

BUT DE LA CONVENTION

Le but Ce la présente convention est de maintenir des

relations ordonnées entre l'Employeur et le Syndicat.

JURIDICTION DU SYNDICAT ET CHAMP D'APPLICATION

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul repré-

sentant collectif des agronomes régis par l'accrédita-

tion émise le 13 mai 1965, laquelle accréditation lie

la CUM en vertu d'une décision du comissaire-enquêteur

en date du 25 avril 1972.

Ia présente convention collective s'applique ä tous les

agroncmes régis par ladite accréditation.

RETENUE SYNDICALE

L'Employeur rerçoit, en les retenant sur les chèques de

paie, lés cotisations régnliëres Ces marbres du Syndicat

qui lui en auront confié le mandat. Le mevbre paut révoquer

ce mandat pourvu qu'il le fasse par un avis écrit adressé

au trésorier du Synéicat et à l'Employeur entre le quatre-
vingt-dixième (90e) et le soixantiëme (60e) jour précédant

la date d'expiration de la convention.

Tout foncticnnaire doit, come condition d'ertauvzhe et du

maintien de son emmloi, consentir à la retenue par l'En-

ployeur sur ses chèques de paie d'une somme équivalant à

lacotisation réoulière fixée par le Syndicat.

L'Employeur requiert du nouveau fonctionnaire qu'il signe

une formule autorisant cœtte retenue dès sa première paie.

L'Employeur fait remise à chaque période de paie au Syndi-

‘cat des sarmes perçues @n vertu des alinéas précédents.

Le montant total de

he’ à
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ces déductions doit être accompagné d'une

liste indiquant les noms, prénoms, numéros

de matricule des individus ainsi affectés par

? la déduction, le montant de la déduction indi-

viduelle, pour la période et le montant ac-

cumulé depuis le début de l'année.

ARTICLE 4 - DROIT SYNDICAL

« 4.01 Les parties déclarent ne prendre en considé-

ration en aucun cas, pour quiconque, les ori-

gines, les croyances ou le fait d'appartenir ou

de ne pas appartenir au Syndicat. |

ARTICLE 5 - DEFINITION DES EXPRESSIONS

5.01 Pour les fins d'application des dispositions de

la présente convention collective de travail,

les expressions suivantes ont la signification

ci-après indiquée:

- “
»

a) "Fonctionnaire": signifie  agronom.

b) "Fonctionnaire perrranent": ie fonction-

naire nommé à titre permanent, en con-

formaité aux- dispositions du règlement

5046 et de la convention cclizetive, à
une charge continue, moyennant un trai-

: tement annuel;

c) "Fonctionnaire temporaire": signifie tout
“fonctionnaire nommé à titre temporaire,

en conformité aux dispositions de la con-

- vention collective de travail et du regle-

ment 5046, pour une période ne dépassant
pas six (6) mois, & unc charge continue,
moyennant un traiternent annuel; .
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A d)

f)

g)

h)

i)

3

k)

‘Fonctionnaire auxiliaire": signifie une per-

sonne embauchée à titre auxiliaire dont le

statut est défini à l'article C.2 de l'annexe "'C"
des présentes;

Fonction”: signifie un poste ou un groupe de

postes dont les tâches les plus importantes et

les plus significatives sont équivalentes;

Poste’: signifie l'ensemble des têches exécutées
par une seule personne;

Mutation”: le passage permanent d'un fonctionnaire
d'un poste à un autre appartenant à la même fonction;

vv
æ

Affectation’: signifie le passage par un fonction-
neire d'un poste de sa fonction à celui d'une

fonction aprartenant au méme groupe de traitement
que le sien, à condition que son nom soit inscrit
sur la liste des personnes éligibles äà ce poste,
Cette condition ne s'applique pas à l'article 9.

‘Promotion’: le passage d'un fonctionnaire d'un
poste de sa forction' actuelle à celui d'une autre
fonction appartenant un groupe de traitement
supérieure au sien;

a

a

Prêt": le passage d'un fonctionnaire d'un poste
à un autre appartenant à la même fonction pour
une période ne dépassant pas un an, ladite période
pouvant être prolongée sur recommandation du
directeur, après avis au Syndicat. Cette prolon-
gation est sujette à la procédure de grief.

"Rétrogradation': le passage d'un fonctionnaire
d'un poste de sa fonction actuelle 3 un poste d'une
autre fonction appartenant à un groupe de traitement
inférieur au sien; 9

       



ARTICLE 6

6.0i

ARTICLE 7

7.01

ARTICLE 8

 

8.01

[

1) "Mois complet deservice": un mois de
calenérie- prndant lequel le fonction-
naire a été réminéré à plein ou à dem-
traitement rendant plus de la mitié du
nombre de jours ouvrables du mois;

m) "Journée": pour les fins des articles 13
et 15, "journée" signifie quatre (4) heu-
res de travail et plus dans une journée
régulière de six heures et trois quarts

(67):;

n) "Année": pour les fins des articles 21, 22,

24, 25 et 26, le not "année" signifie du
ler mai au 30 avril;

0) "Commmauté": signifie Communauté sing
de Montréal;

p) "miccipals-2n: signifie toute corneration
rani cipel€ rentionnée:ä l'annexe "AR" én che-
-pitre 84 ces lois ce 1989 sauf celle zypres- -
sément nommée &ans certains alinéas Ce la
présente convention;

gq) "Secrétaire cénéral”: signifie le secrétaire
général de la Commmauté ou son revrésentant.

PRESERMNCE DE LA CONVENTION
 

L'Employeur ne peut, par règlement, par résolution
ou autrement, dérogser aux disposifions de la présente

convention collective Be travail
v

e
DROITS AQQUIS

A moins qu'on ne stipule le contraire dans la présente
convention, les fonctionnaires et l'Employeur conservent
tous les privilèces, avantages et droits acquis dont ils

* Souissent actuellement. Cependant, ia présente conven-
tion prime pour fins d'interprétation.

FÜSION-OÙ“CHANGEMENT DES STRUCTURES JURIDIQUES

Dans le cas où, par législation ou autremant, il y a di-
vision, fusion ou changement des structures juridiques de
l'Employeur, les fonctionnaires régis par les présentes can-
servent tous les droits, privilèges et avantages dont ils

jouissent en vertu de la présente convention. W Li”  



 

8.02

8.03
(CUM)

9.02

9.03

 

plus, lee droits aczuis par le Syndicat et les
fonctionnaires sous l'empire des lois actuelles du
travail Ou déconlant de Ja présente convention col-
lective sont reepoctés en cas de Civision, fusion ou
changement de stiuctures juridiques de l'Emloyeur.
L'Employeur convient, le ces échéant, de négocier
av préalable avec le Syndicat les modalités selon
lesauzlles le ou les nouveaux employeurs doivent
s'engsçer à rosvecter les dispositions dela pré-
sente convention collective.

Sous réserve de toute disposition législative applicable,
advenant le cas où, par législation ou autrement, suite à
un transfert de juridiction ou compétence, il y a intégra-
tion d'un salarié dans l'unité d'accréditation syndicale
aginie à l'alinéa 2.01, l'Employeur convient, le cas échéant,

egocier au préalable avec le Syndicat, les modalités de
ladite intégration.

e
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Dde niveau égaix
fonctionnaire sont vacants ou le deviennent, les ©

tionnaires affectés ont le privilège d'être nourés à
ces postes pourvu qu'ils reyolissent les exigences norralzs
de la fonction. :

Dans tous les cas où l'Employeur confierait & un avtre or-
ganismne l'exécution d'in travail qu'il exécutait lui-même,
il n'y aura, par suite de cette décision, aucune mise &
pied et aucun fonctiormaire affecté ne devra subir me
réduction de traiterent.

Lorsque l'Enilo eur aholit ées posies d'une même fonction dans
une section, dans une division Où dans un service, le dé-

placecnent Ces fonstionnzires se fait par crdre irverse d'an-

ciennetë Cars la fonction, à moins que des fonctionnagres plus
anciens préfèrent être GÉTISTÉS. 0
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Sous réserve des alinéas 30.14 , 30.15 et 30.16:
Sau. en cas de faute sourde, “'Employeur assume, à ses
frais, le fait et cause du fonctionnaire et, le cas

échéant, sa défense lors d'une pousuite devant les tri-

bunaux en raison d'actes accomplis dans l'exécution de
son travail. De plus, il convient de l'indemniser de

toute obligation, jugement ou frais résultant d'une telle

poursuite à Ja condition toutefois que les actes reprochés
au fonctionnaire ne constituent pas une faute lourde. Aux

fins du présent alinéa l'Employeur se réserve le choix

du ou des procureur(s) devant représenter le fonctionnaire

poursuivi. Aux fins de l'application du présent alinéa
l'Employeur convient de n'exercer aucune réclamation contre

le fonctionnaire poursuivi à la suite d'un paiement résul-

tant d'un règlement ou d'un jugement dans les cas de

ARTICLE 10 - PRATIQUE PROFESSIONNELLE

10.01

poursuites d'un fonctionnaire.

10.02 a) Pour Jes fins du présent article, le mot "document"

signifie tout document d'ordre professionnel ou

technique, tout repport technique, devis, plan ou

toute esquisse, s'il y a lieu, qui relèvent de la

compétence respective de chacun des fonctionnaires.

Tout document préparé par un fonctionnaire doit êtreU

signé per lui.

Si l'Employeur rublie, sous cuelcue forme que ce soit,

en tout ou en pastie, un tel document signé par un

fonctionnaire, le nom ce l'auteur et sun titre pro-
fessionnel doivent y yaraître. Toute autre signature

sur un tel docurent devra ‘aire mention de la fonction
.du contresignatzire.

Toute lettre ou document préraré par un fonctionnaire

pour la signature de son supérieur devra porter le
nom complet de l'auteur de la lettre ou du document.

Si l'Employeur publie en tout ou en partie, sous
quelgue forme que ce soit, un document non signé par

un fonctionnaire, il lui est interdit d'y apposer le
nom de ce fonctionnaire.

b) Aucune mesure disciplinaire ne pourra être imposée à

un fonctionnaire qui aura refusé de signer un document

ou de le modifier si, en toute conscience profession-
nelle, il ne peut l'approuver.

c) Aucun rapport défavorable ne doit être versé au dossier

du fonctionnaire sans que ce dernier n'en ait reçu
copie au préalable et qu'il n'ait été appelé à certifier

par sa signature qu'il l'a reçue ou qu'un témoin le
certifie. Lorsqu'un tel rapport doit être transmis aux

autorités de la C.U.M. pour mesure disciplinaire, le

fonctionnaire concerné doit pouvoir comparaître au

Le
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préalable dans les trois (3) jours suivant la

réception de la copie devant le directeur du service
ou son remplaçant, accompagné, s'il 1e désuie, de

son représentant syndical.

d) Le fonctionnaire qui désire obtenir des renseignements

concernant son dossier personnel en fait la demande

au secrétaire général.

e) Tout document relatif 3 des réprimandes et avertisse-

ments versé au dossier du fonctionnaire est retiré

après une période de deux (2) ans. En outre, lors
d'un arbitrage, une mesure disciplinaire datant de

deux (2) ans et plus ne pourra être invoquée, à la
condition qu'il n'y en ait pas eu d'autres durant cette

période.

f) L'arbitre a juridiction pour maintenir ou abroger

toute mesure disciplinaire, ordonner la réinstallation

du fonctionnaire dans tous ses droits à la fonction qu'il

occupait ainsi que de décider de toute indemnité, laquel-
le ne doit jamais dépasser le total du traitement perdu.

L'arbitre a aussi juridiction pour rendre toute autre

décision qui peut lui sembler plus juste dans les

circonstances. Le fardeau de la preuve imcomble à

l'Employeur. _

g) Si la procédure décrite au paragraphe c) n'a pas été

suivie, il v a défaut de forme et aucun des rapports ou
notes vérsés au dossier ne peut être invoqué contre le

fonctionnaire concerné. .

ARTICLE 11 - AFFICHAGE

11.01 L'Employeur autorise le Syndicat à afficher des avis rela-
tifs à ses affaires, à des endroits convenables indiqués
par le directeur du service ou son représentant.

11.02 Le Syndicat transmet au secrétaire général copie de tout
document qu'il affiche dans les services.

ARTICLE 12 - HYGIENE ET PREMIERS SOINS

12.01 a) L'Employeur prend les mesures nécessaires pour main-

tenir des conditions convenables d'hygiène, d'aération,
d'éclairage, de chauffage, d'humidité et de sécurité
dans les endroits de travail.

b) L'Employeur et le Syndicat conviennent de créer et

de maintenir des comités conjoints d'hygiène et de
sécurité dans chacun des services administratifs où

+"  travaf£llent des fonctionnaires.

Ces comités se réunissent suivant les besoins et sur de-
mande écrite de l'une ou l'autre des parties, sauf en

cas d'urgence, et adoptent tcute procédure qu’ils jugent
opportune pour une régie interne. ,Ç he
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Ces comités sont composés de deux (2) repré-
sentants de l'Employeur et de deux (2) représen-

tants du Syndicat. Les représentants du Syndicat
sont des membres du Syndicat dont l'un appartient
au service concerné.

Les comités se réunissent pendant les

heures de travail et les représentants

du Syndicat siègent sans perte de trai-

tement lors des réunions.

N
e

 
Ces comitésfont, aux deux parties, ainsi
qu au secrétaire général, les récommandations
Jugées opportunes pour solutionner les griefs
d'hygiène et de sécurité.

i2.02 Les services d'un médecin et d'une infirmière
sont, en cas de maladie ou d'accidents surve-

nus durant les heures de travail, à la disposi-

tion du fonctionnaire afin de lui prodiguer les

premiers soins et lui fournir les médicaments

nécessaires.

sn

nt à la disposition12.03 L'Employeur met gretuitzme

des fonctionnaires cui ont à travailler sur les

chantiers une trousse de jpremiers Soins.

ARTICLE 195 - PERMANENCE DU FONCTICNNAIRE

13.01 Le fonctionnaire temporaire peut être nommé

; ’ en permanence au cours de la période d'essai de
Six (6) mois d'ernploi continu,. Sur recommanda-

tion du direcieur du service intéressé, s'il a,
durant ou avant cette période, satisfait aux exi-
gences du règlement 5046. Si le fonctionnaire
temporaire n'a pas droit à la nomination à l'ex-

piration de la période de six (6) mois ci-haut
mentionnée, il cesse de reccvoir son traitement
et doit être immédiatement remercié de ses
services.

Pendant sa période d'essai, le fonctionnaire tem-

poraire peut être congédié par l'Employeur si
ce dernier juge qu'il n'a pas les qualifications
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requises et les aptitudes nécessaires. La

dlcision de l'Employeur est finale et ne peut 7

faire l'objet d'un gricf. i

13.02 Le fonctionnaire remercié durant sa période

d'essai de six (6) mois ne pourra être récrga-
gé qu'un an aprés. la date de son renvoi.

a
e
-
S
a
c
M
E
.

E
S

13.03 Tout document relatif à l'embauche d'un nou-

veau fonctionnaire doit mentionner le statut du gi S
H
E
E
L
e

 fonctionnaire embauché y compris le service, la
. division et la section. k

18.04 Aucun employé de l'Employeur appelé à accom-
plir une fonctionspparaissant à l'annexe "B" de
la présente convertion ne peut avcir de statut
autre que celui de "fonctionnaire permanent”,
“fonctionnaire temporaire", "fonctionnaire auxi- :
Haire", rE

n
s
c
p
r

  

ARTICLE 14 - SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

  

14,01 Rèole générale
[ = z= = nN
;

R

| = La semaine norrnale Qc travail de tout fonctiion- 5

; nuipe est de trente-trois heures et trois quarts
(332), réparties en cing (3) jours ouvrables, du

lundi au. vendredi inclusivement. Les heures

quotidiennes sont réparties de huit heures trente
(05 h 30 min.) à seize heures trente (18 h 39 min.),

> meins une heure quinze (01 h 15 min.) pour le

dîner.

14.02 Cas particulier
 

 

Si les besoins d'un service l'exigent, 1'Employeur

peut, sur recommandation du directeur, après =
entente avec le Syndicat, modifier l'heure du

commencement ot de la fin de ia journée do tra-
vail.

"1% 
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ARTICLE

15.01
(Cu)

"15.03

LE15

‘Ancienneté divisionnaire

Une prime de 15% est accordée pour tout le
travail qui, à la suite des modifications pe
ux heures nomrales, est effectu# entre

17 h 00 min. et 08 h 00 min.

 

La prime de 15%, accordée äà la suite des
modifications aux heures normales de travail

pour ie travail effectué entre le Jer et le

15 du nnis, est payée, au plus tard, le 15 du

Â

Sp

g

 

 mois d= calendrier suivant, et cour le travail Ky

effectué entre le 15 et le 30 du mois, est fr

pavée, au plus tard, le 30 du nois de calen- bh

Grier suivant.
8

ANCIENNETE 3

"Ancienneté": pour les fonctionnaires régis par
la convention collective, l'ancienneté signifie p
la durée totzle.en annfes, en mois eten jours k

au service de la Comuravté urbaine de Montréal :
comme fonctionnaire pairianenjt et/ou temporaire,

Sepuis la date du damier endavthese;

Cereniant Cans le cas de transfert d'un erricyé
a la Coram.Sut® en vertu d'un2Gisposition lécis-
lative, C'ui plan d'intégration Cu d'un transfert N
de Saritote total ou partiel, la date d'ancien-

neté est la Cate reconnue Éans son unité ée né-
gociation d'origine ou en 1°‘absence de telle uri-
t€ par la rucnicipalité employeur;

Une liste d'ancienneté cénérale des fonctionnaires,
en vigueur au "premier mai” 2 cheque année, est af-
fichée vers le 15 juin suivent. A la nine date, une

copie est transmise au Svndicat. ©n cas d'erreur,
le fonctionnaire sommet une dsranäe de revision au
cscrétaire cénéral. S'il y a désaccord, le fornction-
naire sommet son cas seloan la procédure de rèclement
des griefs.

 

L'ancienneté divisionnaire s'acguiert 68s qu'un fonc-
tomaiïre a été à l'emploi d'une division ou

N°



% . : > : - =

section technique pour un temps continu d'au gi

rnoins un (1) an.

On devra tenir compte, lors des promotions.

et des nominations, de cette ancienneté et de
- . . . #

l'expérienee cu fonctionnaire prêté ou muté

 

qui cffectue ou a effectué des travaux simi- Fr

laires dans un autre service ou division. =

15.04 Acquisition et perte du droit d'ancienneté générale

a) L'ancienneté générale s'acquiert dès qu'un

fonctionnaire a terminé sa période de fonc-
tion temporaire de six (6) mois. Lorsgus

le fonctionnaire a ainsi complété sa période
-

—- masde fonction  iemporaire, sa date c'ancien-

 

 -
a

neté oénérale est rétrecactive au premier
(îer) jour de son embauchace. E…

~~

i bY l.es Cdroits que ccriére l'ancienneté cénérale
se perdent pour l'une ou l'autre des raisons

suivantes:

lable obtenu une perrnission d'absenc

de lEmployeur;

» £ - . se -. - ~~ — 3 — -— py on my| 1. départ volontaire sans avoir au préa-

2. cConsédiement pour cause juste et suf-
fisante dont la preuve incombe à l'Em-

. ‘ployeur.

15.05 Maintien de l'ancienneté générale et raison
d'absence reconnues

Les raisons d'absence suivantes n'interrompent

d'aucune manière l'accumulation et le maintien

de l'ancienneté générale du fonctionnaire:

 

a) absence avec ou sans traitement causée par

; maladie ou accident; ;

ON 
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b) absence ou congé avec ou sans traitement autorisé

par la convention ou par l'Employeur, selon le cas;

c) absence pour activités syndicales ou professionnelles
autorisée par la convention ou par 1'FEmployeur;

d) période de suspension pour raisons disciplinaires.

ARTICLE 16 - PROMOTIONS

16.01 a) Sauf si le maintien d'un poste n'est plus justifié par
les besoins administratifs de l'Employeur, ce dernier
s'engage, s'il existe une liste d'éligibilité valide
au sens de l'alinéa 16.04a) du présent article, à

combler dans un délai de trois (3) mois de la date de

la vacance et suivant les modalités prévues au présent

article, toute vacance se produisant à l'un ou l'autre
des postes couverts par la présente convention collective.

b) Sauf si le maintien d'un poste n'est plus justifié par
les besoins administratifs de l'Employeur, ce dernier
s'engage, s'il n'existe pas de liste d'éligibilité
valide au sens de l'alinéa 16.04a) du présent article,

pour ce poste vacant ou pour tout poste nouvellement

créé, dans un délai de trois (3) mois de la date à

- 7 laquelle un poste devient vacant ou un nouveäu peste

est créé, à afficher un avis de concours dans tous les

bureaux où travaillent des fonctionnaires, sauf pour les

postes du ler niveau pour Jesguels une liste d'éligibi-

lité valide au sens de 16.04a) existe , en indiquant la
nature du travail et les qualifications requises pour

remplir ce poste.

c) Dès qu'une nouvelle liste d'éligibilité est émise, la
procédure prévue à l16.0la) s'applique.

EK 16.02 a) Tous les fonctionnaires intéressés à occuper ce poste
3 doivent se porter candidats, par écrit, au secrétaire

: général. Tous les fonctionnaires ayant les qualifica-
| tions requises pour remplir le poste où il y a vacance,

verront leur nom inscrit sur une liste d'admissibilité.

Toute combinaison d'instruction et d'expérience perti--
nente sera considérée, compte tenu de la description

de fonction. :

Le fonctionnaire dont la candidature est rejetée peut
en appeler de la décision du Bureau du personnel suivant
les modalités suivantes:

1. Dans les cinq (5) jours ouvrables de la récention de
la décision du Bureau du personnel il en appelle au
secrétaire général qui transmet cet appel à un comité

de révision formé d'un (1) représentant de l'Employeur
Hi et d'un (1) représentant du Syndicat.

 
  

 



2. Le comité de révision maintient la décision ou

inscrit le nom du candidat sur la liste d'admis-

; sibilité. Advenant un désaccord entre les membres

pH du comité de révision, le cas est référé au
secrétaire général qui rend une décision finale.

3. Le comité de révision doit baser sa décision en

tenant compte des spécifications apparaissant à

l'avis de concours.

4. Le comité de révision rend sa décision dans les

cinq (5) jours ouvrables de la date de l'appel qui
lui est soumis par le secrétaire général.

5. Le Bureau du personnel de la C.U.M. ne peut pro-
céder a la tenue d'un concours tant et aussi

longtemps qu'il y a des dossiers pertinents a ce
concours à l'étude devant le comité de révision.

b) Lorsque la liste d'admissibilité est constituée, con-
formément aux modalités prévues au présent article, le

’ Bureau du personnel cde la C.U.M. tient un concours.

Xan candidats ayant réussi le concours voient leur

E- nomgdnserit sur une liste d'éligibilité pour le poste
: vacan”Rou nouvellement créé.    

  
  

 

c) “Dans le c ù aucun fonctionnaire ne voit son nom

inscrit sur liste d'éligibilité, le processus décrit
à l'alinéa 16.01b) est recommencé dans un délai de trois

(3) mois de la date à laquelle il est connu qu'il n'y

a aucun candidat éligible. L'examen qui s'ensuit est
ouvert aux fonctionnaires déjà à l'emploi de la C.U.M.
et peut l'être également aux candidats qui ne sont pas

à son emploi. Cependant, le candidat qui est déjà au

service de l'Employeur a priorité sur tout autre candidat

dont le nom apparaît sur la liste d'éligibilité.

16.03 Le choïx du fonctionnaire promu devra se faire parmi les

fonctionnaires dont le nom apparaît sur la liste d'éligibi-
lité, par élimination, selon les étapes suivantes:  1. Le fonctionnaire qui est le plus compétent.

2. Le fonctionnaire qui, à compétence équivalente:

a) a la priorité en vertu de l'alinéa 9.01;

b) a le plus d'ancienneté générale pourvu qu’il ait

acquis l'ancienneté divisionnaire définie à E
l'article 15.03;

c) veut ou doit muter ou rétrograder; :

d) a le plus d'ancienneté générale.

Si le directeur du service concerné ne peut pas faire un

choix judicieux parmi les fonctionnaires au service de

l'Employeur, il peut alors avoir recours à un employé de 5

= | l'extérieur. k

  



 

16.04

16.05

16.06

16.07

16:08 ……æ) « Lefonctionnaire promu peut, avec l'approbation du

a) Pour les besoins du présent article, les termes
‘liste d'aémiss.bilité"” ot "liste d'éligibilité”
signifient :

 

Liste d'admissibilité: liste constituée des noms des 4

fonctionnaires qui se sont portés candidats pour rem- 3

plir un poste vacant ou un poste nouvellement créé

et dont la candidature a été retenue selon les moda-

lités prévues à l'alinéa 16.02a) du présent article.
Cette liste n'est valide que pour le poste qui fait

l’objet d'un concours.

Liste d'éligibilité: liste constituée des noms des

candidats qui ont réussi le concours tenu par le
Bureau du personnel de la C.U.M. pour combler un
poste vacant ou un poste nouvellement créé. Cette

liste n'est valide que pour le poste qui fait l'objet

d'un concours et le demeure pour une (1) année.

b) Le fonctionnaire muté ou promu doit occuper son nouveau
poste dans le mois qui suit la date de la résolution du

Comité exécutif. Il reçoit son nouveau traitement à

compter de la date de la résolution.

 

 

Le fonctionnaire promu reçoit au moins le minimum de

l'échelle de traitement de sa nouvelle fonction.

Cependant, si le traitement actuel du fonctionnaire,

augmenté du prorata de l'augmentation statutaire due 3
la date de sa promotion plus l'équivalent d'une augmentation

statutaire basée sur le traitement ainsi obtenu, est su-
périeur au minimum de l'échelle de traitement de la fonc-

tion proposée, le fonctionnaire est promu au traitement
annuel ainsi calculé sans toutefois dépasser le maximum de

l'échelle de traitement de la fonction proposée.

Rétrogradation

Dans les six (6) -mois qui suivent la date de son entrée
en service dans sa nouvelle fonction, si de l'avis du

directeur ‘du service concerné, le fonctionnaire ne peut
pas remplir sa fonction, il doit être retourné à son

ancienne fonction ou à une fonction équivalente nonobstant

l'alinéa 16.03. Cette rétrogradation prend effet à la i
date de la résolution du Comité exécutif et le fonctionnai- 3
re reçoit le traitement qu'il -aurait eu 3 cette date s'il È

 

‘n'avait pas été promu. Les raisons motivant cette rétro-
gradation sont données au Syndicat sur demande.

- Comité exécutif, réintégrer sa fonction antérieure ou
une fonction équivalente, au traitement qu'il aurait eu
s'il n'avait pas été promu, sans perdre aucun des

avantages qu'il avait obtenus avant cette promotion. D

 



b) Pour des raisons personnelles, le fonctionnaire :

peut être rétrogradé à une fonction inférieure a sa be

demande, pourvu qu'il y ait vacance, au traitement be

qu'il aurait eu s'il avait occupé cette fonction

précédemment, sans perte des autres avantages
accumulés. E.

 

16.09 a) La procédure décrite aux alinéas 16.01, 16.02, 16.03
et 16.08a) s'appliquera dans les cas de mutation de _
fonctionnaire à des postes de niveaux supérieurs.

Cette procédure ne s'applique pas pour les postes
de ler niveau et les noms des fonctionnaires de la
même fonction quidésirent muter sont placés sur la

liste d'éligibilité.

b) Nonobstant l'alinéa 16.09a) un fonctionnaire peut être à
muté à un autre poste dans la même fonction en raison :
des besoins administratifs de l'Employeur, en autant

que le fonctionnaire puisse remplir les exigences

normales de ce poste.

Lorsque l'Employeur effectue une telle mutation, il

doit sur demande du fonctionnaire, aviser ce

dernier et le Syndicat des motifs de sa décision.

Le fonctionnaire ainsi muté peut contester la décision

de l'Employeur en se prévalant de la procédure de grief

- décrite à l'artitle 19 de la présente convention.

16.10 Si un poste régi par le présent contrat devenu vacant par
l'absence d'un fonctionnaire qui doit éventuellement reve-
nir à son poste, sauf dans le cas des vacances annuelles,

est rempli par un fonctionnaire occupant une fonction inférieure:

a) Le fonctionnaire ainsi assigné bénéficie du montant
forfaitaire total prévu à cet effet après vingt (20)

jours ouvrables d'assignation continue, rétroactivement
à la première journée.

b) Le fonctionnaire bénéficie du montant forfaitaire du-

rant ses absences, sauf s'il est remplacé par un autre
employé dans le même poste.

 

c) Le montant forfaitaire dont bénéficie le fonctionnaire
correspond à l'équivalent d'une augmentation statutaire

- basé sur“le maximum de l'échelle de traitements de la
fonction supérieure à laquelle il est assigné, plus $
cent dollars ($100). |

d) Si le différentiel entre le traitement actuel du fonc-

tionnaire et le minimum de la fonction supérieure est 1
plus élevé que le montant forfaitaire total ainsi éta- E
bli, 11 reçoit alors un montant forfaitaire équivalent
à ce différentiel. Le montant forfaitaire ainsi établi

est ajusté lors de l'application du paragraphe f) du

présent alinéa. Le calcul du différentiel est basé sur

le traitement du fonctionnaire à la date de sa nomination

à la fonction supérieure. | kw  

r
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"ze,

«€ Ce montant forfaitaire total est calculé

selon le prorata de la période d'assigna-

tion et payé dans les trente (30) jours

après les périodes d'assignation se ter- E-

minant le 30 avril et le 31 octobre. 5

 

7

M Durant la période c'assignation, le fonc-

tionnaire assigné reçoit les augmentations

: CC statutaires auxquelles il avait droit dans
sa fonction permanente.

où A la première date anniversaire de rem-
placement continu, le fonctionnaire a droit

à l'éauivalent de deux fois ie montant

forfaitaire stipulé au paragraphe c), plus

un montant additionnel de cent dollars ($100).

 

 h) Pour le fonctionnaire concerné çar le para-
graphe d), le différentiel est répété à la à
première cate anniversaire de rerrpiace-

ment continu et le mentant forfaitaire du

paragraphe c) est ajouté. :

i) A la deuxième date enriversaire, le montant
forfaitaire stipulé au parcgraphe c) est

triplé plus un montant additionnel de cent

i dollars (S100) et ainsi de suite, jusqu'à ce
que le maximum de l'échelle de traiternents

de Ja fonction supérieure soit atteint.
4

j) Pour le fonctionnaire Soncernd par le para-

graphe d), le différentiel! est répété à la
deuxième date anniversaire et le montant

- forfaitaire stipulé au paragraphe c) est a-
jouté en double et ainsi de suite jusqu'à ce
que le maximum de l'échelle de traitements

 

 

de la fonction éupérieure soit attéint.

kK) ‘ Si la nomination permanente suit immédia-
tement la nomination temporaire dans un

postc de la même fonction dans le même se
Le maire J

 



 

1)

m)

vice, dès qu'il est définitivement étzoli

que le fonctionnaire remplacé ne revient pas,

la nomination permanente du fonctionnaire

remplaçant est rétroactive à la date à la-

quelle le porte est reconnu officiellement

vacant pour autant que cette nomination est
conforme au présent article au moment

de la nomination en permanence. Si cette

nomination n'est pas Conforme, le fonc-

tionnaire remplaçant réintègre son ancien

poste et reçoit le traitement qu'il aurait

reçu s'il était demeuré à son ancien poste.

Le traitement du fonctionnaire ainsi nommé
est établi comme s'il avait été promu en

permanence à la première journée de rem-
placement continu mais effectif à la date co
sa nomination en permanence. Ladate de son

augmentation statutaire est la date de sa no-
miration en permanence. Un prorata de l'auc-

mentation statulaire lui est accordé cour la
période couruz sntre la première journés de
remplacement et la Cats de sa nomination en

permanence.

Pour bénéficier du traitement de la fonction su-

périeure, le fonctionnaire doit exécuter les
têches caractéristiques ce la fonction et le tra-
vail Coit lui être confié par son supérieur.

4

Pour le fonciionnaire”"qui est mis à la retrai-
te ou qui décède alors qu'il est assigné tem-
porairement à une fonction supérieure depuis
les ‘douze (12) derniers mois, le montant
forfaitaire reçu est considéré comme. étant
du traitement dans le calcul du rembourse-

ment à être effectué relativement aux sol-
des de jours de vacances et de maladie

accumulés à son crédit.

Pour le fonctionnaire mis à la retraite,
tout montant forfaitaire reçu alors qu'il est

ko.
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“

assigné temporairement daNS une fonction

supfricurecst considéré comme Étant

du traitement pour fins de calcul de la a

pension.

 

Le travail supplémentaire durant la période

d'assignation ternporaire cst compensé de la

. façon suivante: pour chaque heure de travail

supplémentaire, le fonctionnaire reçoit un

N° montant forfaitaire correspondant au taux ho-

raire du montant forfaitaire total on vigueur.

 

 Aucun remplacement dans une fonction supérieure

pour une période de plus d'un an, sauf dans le

cas de maladie, n'est possible sans entente avec

le Syndicat. _

 

rn) Le choix du fonctionnaire remplagant se Tait
parmi les fonctionnaires de la division dont ies E
noms apparaissent sur la iiste d'éligibilité, en 4
tenant compte de l'anciennsté et cos aptitudes

- reouises pour emplir ce poste.

Lorsqu'aucun nom de fonctionnaire da la division

n'apparaît sur la liste d'éligibilité ou en l'absance
d'une telle liste, le directeur fait son choix parmi 1

les fonctionnaires de la section ou de la divisicn 1

concernée en tenant compte de l'ancienneté et des
aptitudes requises pour remplir ca poste.

16.11 Pour les besoins du service, le directeur peut combler,
temporairement un poste vacant ou nouvellement créé régi
par les dispositions du présent article, tant et aussi

longtemps qu'il n'existe pas de liste d'éligibilité. |

a) Le ‘fonctionnaire assigné temporairement bénéficie 4
du montant forfaitaire total prévu à cet effet à { E
compter de la date de son-assignation. ! @

b) Le fonctionnaire bénéficie du montant forfaitaire
durant ses absences, sauf s'il est remplacé par

- Un autre employé dans le même poste. ps

Cc) Le montant forfaitaire dont bénéficie le fonctionnai- À ; |

re correspond à l'équivalent d'una augmentation j

statutaire basé sur le maximum de l'échelle de‘ / ,

traitements de la fonction supérieure à laquelle il est
nssign?, plus cant dollars ($100). 4

  



 

 

0)

e)

f)

9)

hy)

 

Si le différentiel entre le traitement

actuel du fonctionna.re cl le minimnum

de la fonction supérieure est plus élevé aue

le montant forfaitaire total ainsi établi,

il reçoit alors un montant forfaitaire

Gquivalent à ce différentiel. Le montant

forfaitaire ainsi établi est ajustélors

de l'application du paragraphe e) du pré-

sent alinéa. Le calcul du différentiel

est basé sur le traiternent du fonction-

naire à la date de sa nomination à la
fonction supérieure. ,

Ce montant forfaitaire total est calculé
selon le prorata de la période d'assigna-

tion et payé dans les trente (30) jours
‘après les périodes d'assionation se ter-—
minant le 30 avril et le 31 octobre.

Durant cette assignation ternporaire, le

fonctionnaire assigné reçoit les augmenta-

tions statutaires auxquelles il avait droit

dans sa fonction permanente.

Si la période d'assigration devait se pro-
longer après entente entre l'Employeur
et le Syndicat; a la première date anni-

versaire d'assignation continue, le fonc-

tionnaire a droit à l'équivalent de deux

fois-le montant forfaitaire stipulé au
paragraphe c), plus un montant addition-
nel de cent dollars ($100).

Pour le fonctionnaire concerné par le pa-
ragraphe d), le différentiel est répété
à la première date anniversaire de rem-
-placement continu et le montant forfaitaire
du paragraphe c) est ajouté.

DO

  

 

  



1)

5)

A la deuxième date anniversaire, le

montant forfaitaire stipulé au paragraphe

c) est triplé, plus un montant additionnel

de cent dollars ($100) et ainsi de suite

jusqu'à ce que le maximum de l'échelle

de traitements de la fonction supérieure soit

atteint.

Pour le fonctionnaire concerné par le pa-
ragraphe d), le différentiel est répété à la
deuxièrne date anniversaire et le montant
forfaitaire stipulé au paragraphe c) est

ajouté en double et ainsi de suite jusqu'à
ce que le maximum de l'échelle de traite-
ments de la fonction supérieure soit atteint.

Si la nomination permanente suit immédia-
tement la nomination len~poraire dans un

poste de la même fonction, Cans le même ser-

Vice, la nornination permanente de ce fonc-

tionnaire assigné est métroactive à cornp-
ter de la date de la liste d'éligibilité pour
autant que cette rnorrination est conforme au

présent article au moment de la nomination
en permanence. Si cette nomination n'est

pas conforme, le fonctionnaire assigné réin-
tègre son ancien poste et reçoit le traitement
Qu'il aurait reçu s'il était demeuré à son
ancien poste.’

. a

Le traitement du fonctionnaire ainsi nommé

est établi comme s'il avait été promu en per-
manence à la première journée d'occupation
continue mais effectif à la date de sa nomi-
nation en permanence. La date de son aug-—

mentationstatutaire est la date de sa nomi-
nation en permanence. Un prorata de
l'augmentation statutaire lui est accordé pour
la période courue entre la première journée
d'occupation et la date de sa nomination en

permanence.

 

 

  



_ IY Pour le fonctionnaire qui est mis à la

retraite ou qui décède alorc qu'il est

assigné temporairement à une fonction

supérieure depuis les douze (12) derniers

mois, le montant forfaitaire reçu est

considéré comme Cant cu traitement

dans le calcul du remboursement à être

effectué relativernent aux soldes de jours
de vacances ou de maladie accumulés à

son crésit.

m) Pour le fonctionnaire mis à la retraite,
tout montant forfaitaire reçu alors qu'il

est assigné temporairement & une fonction
supérieure est considéré comme étant du
traiternent pour fins ce calcul de la pen-

‘sion.

n) Le travail supplémentaire durant la périoce

d'assignation temporaire est compensé de

la façon suivante: pour chaque heure ce

travail supplémentaire, le fonctionnaire re->

E
P

en vigueur.

o) Si, en l'absence de poste vacant et à la
demande de ses supérieurs, un fonctionnaire

exécute temporairersent les têches ceracté—

ristiques de la fonction supérieure d'une façon

Continue, il reçoit le montant fcrfaitaire to-

tal sclon les dispositions prévues au présent

alinéa, à compter de la première journée
* de la période pendant laquelle il a rempli

cette fonction. L'application de ce paragraphe
est sujette aux dispositions de la première

partie du présent alinéa.

8 : 16.12 Le fonctionnaire pout refuser une nomination tem-
a poraire dans une fonction supérieure.

a.

d ;
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16.13

16.14

16.15
(CUM)

ARTICLE 17

17.01

17.02

Le fonctionnaire prêté continue d'appartenir à
sa division et d'accumuler de l'ancienneté dans

cette division.

Si le fonctionnaire prêté doit être remplacé durant
son absence, le fonctionnaire le remplaçant tempo-

rairement sera rémunéré suivant les dispositions de

l'alinéa 16.10.

L'Employeur transmet au Syndicat les listes d'éligi-

bilité aux postes régis par la présente convention
ainsi que copie de tout avis de vacance, de toute
résolution ou mémo relatifs aux nominations, promotions,

mutations, prêts, rétrograations, suspensions, con-

gédiements des fonctionnaires régis par les présentes,

ainsi qu'à l'embauchage des fonctionnaires auxiliaires.
Ces documents sont transmis au Syndicat, si possible
dans les quinze (15) jours ouvrables de leur établisse-

ment ou de leur adoption.

LISTE D'ELIGIBILITE

Lors de l'exercice total ou partiel par la Communauté

d'une compétence ou juridiction prévues par toute loi

ou règlement, la Communauté reconnaît pour les fins
d'application de l'article 16 de la convention collective

les listes d'éligibilité existantes dans les municipalités
de la Communauté à la date du transfert de telle compé-

tence ou juridiction, pour les fonctions à carectère

exclusivement communautaire. La Communauté reconnaît

également les listes d'éligibilité déjà établies à la
date du transfert de telle compétence ou juridiction,

quant aux employés transférés, pour les fonctions
existantes à la fois dans la Communauté et dans une

municipalité.

COMITE CONJOINT DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un

comité conjoint désigné sous le nom de "Comité conjoint

de relations professionnelles', qui est composé de trois

(3) représentants de l'Employeur et de trois (3) repré-

sentants du Syndicat. Les parties peuvent s'adjoindre

d'autres personnes à titre consultatif. Les honoraires
de ces personnes sont à la charge de la partie qui a
requis leurs services.

La fonction du comité consiste:

a) à étudier et recommander des solutions à des pro-
blèmes mutuels d'ordre professionnel;

b)" à étudier et faire les recommandations pertinentes

relatives aux demandes de congé sans solde, congé
de perfectionnement, etc...

>
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travail et les représentants du Syndicat siègent

sans perte de traitement lors de ces réunions. Ce

comité se réunit suivant les besoins et sur demande

écrite de l'une ou l'autre des parties, sauf en cas
d'urgence, et adopte toute procédure qu'il juge

opportune pour sa régie interne.

1.

17.03 Le comité se réunit pendant les heures régulières de 5
4

:

17.04 Ce comité formule des recommandations qui sont soumises

au secrétaire général qui en dispose.

 

ARTICLE 18 - VACANCES SANS SOLDE

18.01 Le fonctionnaire qui n'a droit 3 aucune journée de it

vacances peut prendre cinq (5) jours ouvrables con-

sécutifs sans traitement après entente avec son

directeur ou son représentant. Le fonctionnaire béné-
ficie, sur demande, des journées de vacances sans

traitement nécessaires pour complêter une semaine nor-
male de vacances en plus des journées de vacances

auxquelles il a droit.

 

ARTICLE 19 ~ MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

19.01 Le fonctionnaire, accompagné du représentant syndical,

avant de soumettre un grief, tente de régler son pro-

bléme ‘avec son directeur ou son-représentant. ÀA défaut

d'entente, le fonctionnaire peut soumettre son grief de
la manière ci-après établie:

Première étape

 

A
E
e

P
E
”

Le fonctionnaire qui se croît lésé soumet son grief au

comité des griefs du Syndicat qui décide des moyens à

prendre pour le régler. Si le Syndicat rejette ce grief,

le fonctionnaire n'a plus de recours, ce comité siège en
dehors des heures de travail.

Le représentant du Syndicat chargé d'une enquéte pour

griefpeut, après avoir complété la formule prévue a

l'annexe "E'", enquêter pendant les heures de travail
lorsque la nature du grief l'exige.

 

Deuxième étape

Le grief que le Syndicat juge à propos de. formuler est
soumis par écrit au secrétaire général ou à son reprê-

sentant, dans les trois (3) mois de calendrier de la
date de l'événement qui a donné naissance au grief.
En méme temps, une copie de l'énoncé du grief est

soumise au directeur du service concerné.
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La rédaction d'un grief doit déterminer la nature du Eo

4 grief et les principaux articles prétendument violés E

= ou mal interprétés et le règlement recherché. M )

 
  



Le secrétaire général doit aviser par écrit le
Syndicat de la décision de l'Employeur dans un délai
de quinze (15) jours ouvrables à compter de la date

du dépôt du grief.

 

A défaut d'une réponse dans les délais prévus ou si
la décision de l'Employeur n'est pas acceptée par le

Syndicat, ce dernier peu: soumettre le grief à l'arbi-
trage, dans un délai de trente (30) jours ouvrables »n

de l'une ou l'autre des deux éventualités, suivant la À
procédure indiquée à l'article 20.

 

19.02 Les limites de temps déterminées à l'alinéa précédent

peuvent être prolongées après entente écrite entre

l'Employeur et le Swndicat. Les dates indiquées sur 23
les documents par les timbres—cdateurs du bureau de =
poste ou du service concerné constituent une preuve ;

sommaire servant à calculer les délais.

19.03 Toute mésentente relative à l'interprétation et à

l'application de la présente convention, y compris

les cas de suspension, de rétrogradation ou de renvoi,

sauf les renvois survenant durant la périoëe temporaire

d'essai de six (6) mois, constituent des griefs qui

peuvent être soumis à l'arbitrage en la manière prévue

à l'article 20.

19.04 Nonebstant toute disposition contraire, le Syndicat
peut directement soumettre au secrétaire général, tout

grief et mésentente relatifs à l'irterprétation de la
convention collective. Tens ces ces, le deuxième

étape de la procédure de griefs s'applique.

ARTICLE 20 - ARBITRAGE

20.01 Les griefs sont soumis à un arbitre unique. L'Employeur

et le Syndicat désignent pour la durée de la présente

convention monsieur Viateur Larouche et monsieur Jean-Yves

Durand pour agir corme arbitres, conformément à la
loi et aux prescriptions de la présente convention.

Les griefs sont répartis entre les arbitres selon leur

disponibilité. Toutefois, les griefs d'assignation
ou d'évaluation sont soumis à monsieur Viateur Larouche
lequel agit comme arbitre conformément à la lci et aux

prescriptions de la présente convention. 5

  9
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20.02

20.03

20,04

20.05

20.085

20.07

Tout grief est soumis à l'arbitre par écrit.
Le document doit contenir le résumé des

faits qui ont donné naissance au grief et copie
de ce document est soumise au secrétaire

général ou au Syndicat, selon le cas,

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à déci-

der des gricfs suivant la lettre et l'esprit de

la présente convention. L'arbitre n'a autorité,
en aucun cas, pour ajouter, soustraire, modi-

fier ou amender quoi que ce soit dans cette

convention.

La sentence de l'arbitre doit être motivée.
Elle est finale, lie les parties et est exécu-
toire dans les meilleurs délais.

Il est loisible à l'arbitre, au cours du délibéré,
s'il le juge à propes, de convoquer en même
temps un représentant de l'Eraployeur et un re-

présentant du Syndicatafin cd'ettenir tout ren-

seignement qu'il juge nécessaire.

Les honoraires de l'arbitre sont payés à parts
égales par l'Employeur et le Syndicat.

L'arbitre rend sa décision dans les trente (30)
jours de calendrier qui suivent la dernière
journée d'audition.

ARTICLE 21 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

21.01 "Travail ‘supplémentaire*' signifie tout travail
préalablement approuvé par la Comité exécutif

ou le directeur du service et accompli en plus

du nombre d'heures normales de travail par 3
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21.02

21.03

21.04

jour ou accompli un jour de congé férié ou
hebdomadaire.

Taux de rémunération

Le travail supplénentaire est rémunéré au
taux horaire régulier auquel est ajoutée une
prime d'un dollar ($1.00) l'heure. Ie taux
horaire réoulier est calculé en prenant le
traitement individuel périodique divisé par
le nombre d'hzuvres de l'emploi.

Ie fonctionnaire obligé de revenir de son
domicile pour effectuer un travail supplémentaire
est rérunéré au taux ci-dessus pour un minimum
de trois (3) heures.

-

ZTiSe Een congé
 

sunplérartaire evécuté reut être payé

oct ou en arcent, selon un choix

fait par le foncticrmaire au début
fiscale.

Dans le cas de travail

il y à remise en congé,
du temps simple en cons et la prime d'un doilar
($2.00) est rayée.

1 suppléents3re pour lemual

Ca

Les heures suppl entaires pour lesquelles il v 2 re-
mise en congé suront accamlées jus’ à un ma>innun

de ouinze (15) jours cuvrables au crédit &u fonc-
tionnaire.  Chacue journée corpensée en remise de

congé sera déduite du numdre de jours de terps seupolé-
mentaire accumulés, de sorte que le nombre maxirmm

ne sera jamais dépassé.

Si, en raison de circonstances imprévisibles, le norbre
maximun de jours accumilés est dépassé, le fonctionnaire
devra, dans les deux (2) semaines qui suivent, écouler
ces heures ou jours en trop.

Les heures ou les jours accumulés ne peuvent être pris
en remise de congé qu'en autant que les basoins du
service le perrattent.

le fonctionnaire dbénéricie

 

 

 



21.05

| 21.05

|
j

| 21.07

1 21.08

a 21.09

  

Lc temps supplérrentaire effectué entre le
ler ct le 15 d'un mois est payé, au plus tard,
le 15 du mois de calendrier suivant, et le

temps supplémentaire cffectué entre le 15 et

le 30 d'un mois est payé, au plus tard, le

SO du mois de calendrier cuivant,

Les modifications concernant les taux paya-

bles en temps supplémentaire prennent effet

à compter de la date de la signature de la
présente convention Collective.

Le travail supplémentaire est accompli, par

le fonctionnaire permanent qui exécute ordinai-
rement la tache pour laquelle le travail sup-

plémentaire est requis. Si ce fonctionnaire
n'est pas disponible, l'Ernplcyeur confie à un

autre fonctionnaire permanent de la division

concernée l'exécution du travail supplémen-

taire, pourvu Qu'il soit apte à l'exécuter.

Si un fonctionnaire permanent de la division

refuse d'exécuter le travail supplémentaire

requis, l'Ernpioyeur confie alors ce travail

au fonctionnaire de son choix.

Si du temps supplémentaire devient nécessei-

re dans une section cu unz division, la ré-
partition de ce dernier doit se faire équita-
blernent parmi les fonctionnaires aptes à ac-
complir ce travail.

Le fonctionnaire en vacances ou en congé
hebdomadaire requis par la Cour de compa-

aître pour toute affaire relative à l'exercice
ou en conséquence de l'exercice de son em-
ploi est rémunéré pour une (1) journée com-
plète dc travail, conformément à l'alinéa
21.02 de la convention collective, >
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ARTICLE

22.01

I=IN MALADIEnD TRAITEWhizNTENMALADIES

2)

b)

c)

  

m—— 220 2

Le fonctionnaire peut accumuler pour

cause de maladie, au cours d'une annce,

un crédit en heures

ce trois ‘cis le merrLre C'iheures rmoyven

Ge (rzvæil hetbdornacëjre prévu pour sa

fonctièn,à raison de -— par mois complet
selon le tableau suivant:

jusqu'à concurrence

de service,

Norndre cC'Heures | pe

raiierrznt
- _——

de t:-ævwail 1
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Pour le fonctionnaire dont le nombre ©

1 est rrnopdifié,

de est cowverti
Last de ae as ~~) =1g crit erduel Sivee—-de 12 fagon suivanie

-ves en maladie uit

d'heures heboCMaCalires Moyen C2 £a vouvel-

le fonction cCivisé par le nombre c'ieures

-. .Les ~~
= OO?

~~

hebdomecaires
fonction.

Le traiternent du fonctionnaire absent à cau-

se de maladie jui est payé enà entie - jus-

qu'à concurrence maximum de son récit.

PA
  MAsesaratetsfeor ber rl

moyen prévu pour son sncferne

   

 

 



N
d) Cependant le fonctionnaire, gu. a mcins

d'un (1) an de service le ler mai, a

droit d'utiliser avant cette date les heures

de maladie À plein traitement qu'il a’ déjà

| - accumuléss conformément aux dispositions |

du présent alinéa. S'il épuise ainsi toutes

| ses heures acéumuléesa plzin traitement ;

avant le 1er mai, il n'a droit à aucure

| } heureà plein ou à demi-traitement à comp-

ter de la date à laquelle il a épuisé ses

| heures accumulées.

| 22.02 a) Après épuisement de son crédit, le fonc-

| tionnaire bénéficie du demi-traitement au

cours d'une même année pour Un Maximum
d'heures égal à douze (12) fcis le nombre
d'heures hebdomecCaires moyen prévu pour
sa fonction, à raison de — par mois com-

plet de service, à moins Que le Comité
exécutif ne prolonge ce délai, sur rapport
du Cirecteur. ”

-4

 

 

Nombre d'heures Cemi-

de travail traitement

’ 3
333 405

Si dans le résultat il y a une fraction, le pb

nombre est porté à l'unité supérieure. È

Le droit aux heures susmentionnées est ac-
quis au premier mai de chaque année pour 24
services rendus durant les douze (12) mois

précédents.

33 | b) Pour le fonctionnaire dont le nombre d'heu-
res hebdomadaires de travail est modifié,
le crédit d'heures en maladie à demi-
traitement est converti de la façon suivante:
le crédit actuel d'heures en maladie multi-
plié par le nombre d'heures hebdomadaires

| #1 | | . A
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moyen de sa nouvelle fonction divisé par
le nombre d'heures hebdomadaires moyen

prévu pour son ancienne fonction.

22.03 Toutefois, si la période d'absence à demi-
traitement ne suit pas immédiatement la pé- !
riode d'absence a plein traitement, le fonc-
tionnaire ne bénéficie du demi-traitement

qu'à compter de la deuxième (2e) journée
d'absence consécutive. La première (1ère)
journée d'absence est alors sans traitament.

Le fonctionnaire qui s'absente pour raison de

maladie et qui bénéficie du demi-traitement
doit, dès son retour au travail, se présenter

chez le nédscin de l'em ur et, sur demande  
    

  
un délai rai-> de celui-ci, doit foumir,

;
sornable, un certificat de son mŸéamin traitant.

22.04 Aussi souvent qu'il le désire et dans tous les

cas, l'Employeur peut faire examiner le fonc- E
tionnaire absent pour raison de rnalacie par un
médecin de son choix. Le médecin décide si
l'absence est motivée et il détermine la date
à laquelle le malade peut reprendre son travail.
Le fonctionnaire a le droit de se faire repré- ]
senter par son médecin. Si son médecin et 5
celui de l'Employeurdiffèrent d'opinion, ils
recommandent la ‘nomination d'un troisième mé-
decin dont la décision est finale. L'Employeur
accepte le choix des deux médecins. Les ho- À
noraires du troisième médecin sont payés à «
parts égales par l'Employeur et par le fonction- |
naire concerné. .

Lorsqu'un fonctionnaire est mis à pied parce
qu'il devient incapable de remplir sa fonction
par suite de maladie chronique ou incurable ou

d'infirmité permanente, telles que reconnues 5!
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par les professionnels de la Santé, seule
Le

la procédure du présent alinéa s'applique.

22.05 Le fonctionnaire qui doit se présenter au

bureau de l'Employeur en Cëèhors de ses

heures de travail pour fins ce contrôle nmaé- 4

dical avant de reprendre ie travail, est

Cornpensé par une remise en temps simple

pour la péricde de ternps passé au contrôle

médical s'il n'est pas Céjà avirement rému-

né~é. Le temps ainsi corne

ning rzr le bureau du corirdle médical. .

«22.03 Dane

=2.07 Le nomtre c'hsures ‘zccumolées enfaveur ce
ci Drie Toned= ac Lin +: > LIL as
nacue fonct:onraire et étebli apres vérification
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. £2.08 . Lors de sa mise à la retraite, de sa désnission,
. de son renvoi ou de son décès, le fonctionnaire

CU ‘ou Ses ayants droit bénéficient du solde d'iheurcs
001 | en mzladie accumuiées à son crédit, payables -

au taux de son Cernier traiternent.
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22.09 Aux fins ce i'alinéa 22.08, le fonctionræire
n'a Groit, pour !"exercice Gurant larzvalle il a-

bandonne le service, qu'à Ta du nombre d'heures
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PS

inscrites pour sa fonction à l'alinéa 22.01 par mois
complet au service de l'Employeur.

ARTICLE 23 - ACCIDENTS DE TRAVAIL

23.01 a) Dans le ces de blessures subies ou de maladie résul-

tant de l'exercice de ses fonctions, Je fonctionnaire

reçoit son plein traitement. Cepenéznt, le fonction-

naire rembourse à l'Employeur toute somme d'argent

qu'il perçoit en compensation de tréëitement par

l'application de la loi sur l'assurance-automobile du
Québec ou des règlements zdoptés sous -l'autorité de

reite Joi. De même, Je fonctionnaire rembourse à

l'Exp)cieur toute somme d'argent qu'il perçoit en

compensation de treitement zer l'application de Ja

loi des accidents de travail ou des règlements adoptés

sous l'autorité de cette Joi.

b) Quent zu reste, la Joi des accidents du travail, S.R.O.

1964, chzp. 15° € meoéificeiiors, s'applicue

23.02 Dans tous Jes czas et aussi souvent ou'i) le désire,

l'Employeur peut, par un médecin de son choix, ‘eiîre
exeminer le fonctionnaire accidemiê.

ARTICLE 24 - VACINCES - -

26.01 Le droit aux vecances est acquis Je premier (ler wai) de
chEcue ennle pour cervires rendus au coeurs ces couze (12)

mois précédents. La péricde des vacances s'étend du

premier (fer) wei d'une amie su trente (30) avril de

1'znnée suivante et les Teures de vacances ne peuvent pas

Etre transportées d'une ennée & l'autre sans la permission

du comité exécutif.

Le choix des périodes est déterminé selon l'ancienneté générale

du fonctionnaire et des hesoins Su service, arrës entente

entre le fonctionnaire et le directeur ou son représentant.

24.02 Le fonctionnaire a droit, au cours de crzque «mnie gui

s'établit du ler mai zu 30 svril, à des vacances :nnvelles

d'après le nombre d'années de service au 30 avril de l'année .
précédente, selon le nombre d'heures hebdomadaires ce la

fonction, tel qu'indiqué au tableau ci-après:

FEURES DE VACANCES

A B C D E

hevres moins 1 an, moins 2 ans, moins 10 ans, moins 25 zns

hebdomadaires d'un an de 2 ens de 10 ans de 25 ans etplus

332 62 673 1012 135 1653

9
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24.03

24. O4

a) moins d'un (1) an de service continu: le nombre

d'heures indpgué 3 la colonne "A" pour chaque mois

complet de ice jusqu'au maximum prévu à la

colonne "'B':

b) après un (1) an de service continu et moins de

deux (2) ans: Je nombre d'heures indiqué à la

colonne "B'' à raison de 1/10 du nombre par mois

complet de service;

c) apres deux (2) ans de service continu et moins de dix
(10) ans: le nombre d'heures indiqué à la colonne

"C' à raison de 1/10 du nombre par mois complet de

service;

d) après dix (10) ans de service continu et moins de
vingt-cinq (25) ans: le nombre d'heures indiqué à

la colonne '"D" a raison de 1/10 éu nombre par mois

complet de service;

eprés vingt-cing (£5) ans de service continu: le rombre
¢'heuvres indiqué 3 la colcnne '"E" & raison de 1/10
cu nombre par mois complet de service.

e) P
'

Cerendant, le fonctionnaire oui a conplété ceux (2) a

de service acquis le ou avant le 31 décembre de 1'erm

courante a droit au nombre &'heures indirvé à la colonne

“"C" zu cours de cette année à raison de 1/10 èe ce nontr

par mois complet de service.

Le foncticrraire cui a complété dix (10) ans de service

sccuis le ou zvent le 31 décembre de l'année courante
a droit au nomtre éd'Teures indiqué a la colonne "DY au
cours de cette année à raison de 1/10 ce ce nombre par

mois complet de service.

Le fonctionnaire qui a complété vingt-cinq (25) ans de

service continu acquis le ou avent le 31 décembre de

l'année courante 2 droit su nombre d'heures indicué à

la colonne "E'" au cours de cette année 3 raison de 1/10
de ce nombre par mcis complet de service.

Le fonctionnaire qui quitte le service de l'Employeur a
droit, au cours de l'année en cours, au solde des heures

de vacances accumulées pour l'année précédente et tel

qu'indiqué au tableau de l'alinéa 24.02, selon les
heures hebdomadaires de sa fonction permanente, en concor-

dance avec le nombre de ses années de service, plus 1/10

de ce nombre par mois complet de service depuis le début

de l'année en cours, jusqu'à concurrence du maximum prévu
à l'alinéa 24.02. 3
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Le fonctionnaire absent sans traitement au cours d'une

année a droit, au premier (ler) mai suivant, à un nom-

tre d'hrures de vacanc :s carrespondant au nombre de mois

complets de service et le calcul se fait conformément aux

dispositions du présent article.

Le fonctionnaire doit recevoir son traitement pour la

période des vacances avant son départ, a la condition

qu'il en fasse la demande et que la période de vacances

ait été établie au moins vingt (20) jours ouvrables

préalablement à la dernière paie précédant le début des

Pour les fonctionnaires embauchés avant le premier (ler)

mai 1972, le calcul du nombre de jours de vacances est
établi en tenant compte du nombre d'années de service
reconnues pour les fins d'application du règlement con-

cernant la caisse de retraite pour les fonctionnaires.

Pour les fonctionnaires embauchés le ou après le premier

(ler) mai 1972, le calcul du nombre de jours de vacances

est établi en tenant compte uniquement du nombre d'années
de service depuis la date du dernier emtauckhage.

Cependant, dans le ces de transfert d'un employé à la

Communauté en vertu d'une disposition législative, d'un
plan d'intégration ou d'un transfert de juridiction total
ou partiel, le calcul du nombre de jours de vacances pour

cet emplcvé est établi en tenant compte du nombre d'années
de service reconnu à cette fin dans son unité de négocia-

tion d'origine ou en l'absence d'une telle unité, par

 

24.05

24.06

vacances.

24.07

1'Emploveur.

ARTICLE 25 - CONGES FERIES

25.01 Sont chCmés et rémunérés les jours suivants:

la Veille du Jour de l'An à compter de midi;

le Jour de l'An;
le lendemain du Jour de l'An;

l'Epiphanie ;
le Vendredi Saint;
le Lundi de Pâques;
l'Ascension ;
la Fête de la Reine;
la Saint-Jean-Baptiste;

le Jour du Canada;

la Fête du Travail;

l'Action de Graces;
la Toussaint;
l'Immaculée-Conception;
la Veille de Noël & compter de midi;
Noël ;
le lendemain de Noël,

ainsi que les autres jours proclamés fête civique ou civile,
ou tout autre jour devant remplacer l'un ou l'autre des W
jours précités.  



i annuelles, 118 SONT ajoules a 4d perivue ue vaiaiLes. ‘ou à d'autres dates, après entente entre Je fonction-= naire et son directeur ou son représentant.

n'est' ” . -

25.03 Aucune rémunération pour congé féri

trai-. accordée au fonctionnaire absent suns

tement la veille ou le lendemain dudit congé

férié, sauf dans le cas où cette absence est

due à une suspension pour mesure discipli-

naire. Si le fonctionnaire est payé à demi-

traitement la veille et le lendemain dudit

; N° congé, le jour du congé sera payé à demi-

| traitement.

7
”

6 - CONGES SPECIAUX ; 5> 7 . 0 C m n
N

 

25.01 a) Le fonctionnaire peut bénéficie” c'une
absence motivée dans les cas suivants:

J) a l'occasion de son mariage: trois (3)
= y compris le jourjours consécutifs,

du mariage;

d
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0 >2, à SION du rnariaoe C'us enfant= >

1
‘rère, C'une soëu e jour du .

{ ’ 3) à l'occasion du décès cu père, de la

5 mere, du conjoint ou C'un enfant: trcis

(3) jours consécutifs;

 

4- 4) à l'occasion du décès c'un grand-parent,
+ du frère, ce la soeur, de l'oncle, de

la tante, du beau-frère, de ia belle-
sozur, du beau-père, de la belle-mère,
du gendre, de la bru, d'un petit entant

ou d'un grand-parent du conjoint; le

jour des funérailles; trois (3) jours
BE consécutifs si ces personnes habitent
E : sous le même toit que le fonctionnaire; .

 

à l'occasion du mariage du père ou de
la mère: le jour du mariage;

j S

| 6) à l'occasion de la naissance d'un enfant:

le jour de la naissance et celui du bap-" ¥

y tême;J >
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7) à l'occasion de l'ordination d'un
frère ou d'un fils ou de la pronon-

ciation des voeux par une soeur,

frère ou enfant: le jour de ces cé-

rémonies.

Dans les cas ci-dessus, Si le mariage,

les funérailles, l'ordination ou la pro-
nonciation de voeux ont lieu à plus de

cinquante (50) milles (80 kilomètres) de
Montréal, le fonctionnaire a éroit 2 un (1)

jour additionnel.

Dans tous les cas, le fonctionnaire doit
. 7 - - ” Sm - —-

prévenir son supérieur immédiat avant

son départ. Les jours ouvrables d'ab-
sence motivée sont déduits des jours ac-

cumulés au crédit du fonctionnaire en
vertu de l'articie 22 de la présente con-

vention.

Concés personnels

Le fonctionnaire ayant un (i) an de ser-

2 jour-vice peut, sur avis préalable d'un

nés et pour autant gu'il peut Être rem-

placé sans frais accitiocnnels pour l'Em-
ployeur, s'absenter cina (5) fois au Cours

d'une année, le total ces heures c'absence
ne devant pas excéder le norrbre d'heures

fi

“de la semaine normale de travail du fonc-

tionnaire. Chaque absence est d'au moins

une (1) heure, mais cette absence sera

considérée pour une (1) fois. Ces absen-
ces sont déduites du crédit en maladie du
fonctionnaire. Si le fonctionnaire n'a pas

d'heures- en maladie à son crédit, ces ab-
sences sont sans traitement.

Sur approbation du directeur du service et

pour autant que le fonctionnaire en ait fait

la demande dans les quinze (15) jours ou-
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vrables préofdant son départ pour vacances,

ces jours d'absence peuvent être ajoutés à
la pésicde des vacances du fonctionnaire.

Congés syndicaux

Ie fonctionnaire choisi come délécué à des congrès
syndicaux est autorisé à quitter son travail, compte
tenu des dispositions de l'alinéa 26.03. Dans cas
cas, le Syndicat doit rembourser à l'erployeur le
montant &u traitement correspondant à l'absence du
fonctionnaire et la cotisation de l'Emloyeur à
la caisse &e retraite.

Concés à l'occasion des nécociations et C'arbitrece

A l'occasion des négociätions pour fins de renouvel-
lement &e la convention collective et de l'audition
d'un différend au sens de la loi, devant un conseil

d'arbitrage, in roÔimm de trois (3) membres du Syn-
dicat sont aurotisés & quitter leur travail sans re-
tenue de traitent, comte tenu das dispositions de
l'alinéa 26.09.

Je fonctionnsire mis en cause, les fonctionnaires éû-
ment convogués comme témoins et Je représentant syn-
dical peuvant assister & l'aufition d'un grief devant
l'arbitre, sans ctduction de salaire.

(CUS sele-ant)
Si les mires du Syndicat sont à l'enploi de la Ville,
la Commauté rebourse au Syndicat le montant que la
Ville facture au Syndicat pour telles libérations.

Congés pour affaires synäicales

a) Le conseiller syndical peut s'absenter de son
travail pour autres activités syndicales, et
ce, aux frais du Syndicat;

ÂL) Après entente entre le bureau du Personnel et
le Syndicat, le fonctionnaire peut s'absenter
de son travail pour activités syndicales;

© Vv
c) Le fonctionnaire peut, aux heures déterminées par

le directeur du service concemé, s'absenter un
maximum d’une heure sans retenue de traitement,
aux fins d'enregistrer son vote le jour des élec-
tions syndicales générales.

 

 

 



26.05 Congés pour affaires judiciaires ,Ç

; Q

' Un fonctionnéire, appelé comme juré, reçoit

ia différence cnire son salcire et l'incom-

nité a4 laquelle il a droit pendant le temps

| : qu'il est requis d'agir comme tel.

Un fonctionnaire appelé comme témoin dans

une cause où il n'est pas partie intéressée,
ni directement ni indirectement, reçoit la dif-

férence entre son salaire et l'indemnité à

laguelle il a croit pendant le termps qu'il est

requis d'agir comme tel.

; Toutefois, le fonctionnaire cCevra prévenir le3

directeur de son service ou Son représentant

au mioins vinct-cuatre (24) heures avant son

] départ.

| 26.03 Connés pour cffaires publiques

Su- dCermanle écrite, l'Employseu-” cocorde un

Congé sans soicz C'au plus trente (20) jours
ouvrables à tout fonctionnaire cui brique les
suffrages & ure élection provinciale ou fédé-
rale.

 

à . Le fonctionnzire qui brigue les suliraces d'un2

4 élection municipale ou SColaire bénéficie d'un
ConDÉ sans solde d'au plus trente (EC) jours
ouvrables après en avoir fait la dernande par
écrit.

«
» . . ”~ . .

| Si le fonctionnaire est élu, il peut bénéficier .
æ : d'un congé sans solde pour la durée de son

terme d'office cornme député fédéral cu pro-
-vincial. A la fin de son terme d'office, il

revient à une fonétion identioue ou équivalente a
celle qu'il détenait lors de son départ. Si

. | WwW 
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26.07

- 39 -

le fonctionnaire devient memb du conseil de la Con-
munauté, il doit démissionnerM) son poste.

Congés ce libération >
 

Quand l'Employeur, sur demande du Syndicat,

libère un fonctionnaire de ses fonctions pour

exercer une fonction syndicale élective, cette

libération est sujette aux Conditions suiVantes:

1. L'Employeur paie au fonctionnaire libéré

son traitement à chaque période ce paie,

2. L'Employeur prélève du chèque de paie du

fonctionnaire libéré, sa cotisation a la

caisse de retraite;

3. La péricde de temps durant ‘aquelle la

fonctionnaire est libéré compte parmi

ses années de service pour fins de persion

et d'ancienneté;

4, Le fonctionnaire libéré conserve ses
droits à l'indemnité au décès et les pri-
vilèges de la convention Collective, à
l'exclusion du paiement des vacances et

des jours fériés;

5. A l'expiration de la période ce libération,
le fonctionnaire libéré réintèore sa fonction

ou une fonction équivalenteet reçoit le trai-
tement qu'il aurait reçu s'il était demeuré
en service continu dans cette fonction;

6. Le fonctionnaire libéré continue d'accumu-

ler à son crédit les heures de maladie aux-—

quelles il a droit;

7. Sur présentation d'un compte, le Syndicat

rembourse l'Employeur des traitements, lesquels
sont majorés de 30%, pour tenir lieu des dépenses
administratives et autres bénéfices reçus ä cette
occasion. De plus, le Syndicat rembourse à

l'Employeur toutes autres dépenses additionnelles

occasionnées à ce dernier par le remplacement de
ce fonctionnaire.

4

k>  



 

Le Syndicat et 1'Eumployeur s'entendront pour déier-
miner les modalités de la mise en application de ielle

demande. x...

26.C8 CongésCemeternité

a) L'employée fonctionnaire enceinte a droit 3 un congé de ma- §

ternité sans traitement de vingt (20) semaines. Elle
doit aviser son Erployeur éix (10) jours ouvr v£ avant

la date de sun CÉrert, en pfisentant un certificat
médical de son nédecin iraiîtant, indiquant Ja date pro-

bable de l'accouchement.

b) Si l'erployce fametionnzire ne jr(s-nie pes 1'z2vis

prévu av zerss:aphe a) elle jeut 7711-0078 Téertir en
tout ter5S Curant la période Ce six (6) semaînes précécant

la daie probable de 1'zccoucherent et bénéficier du

congé de maternité.

c) La répertition à

l'accoucherent €

concernée, & l'i

1. - l'emplcyée peut cuit
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reprise de sa fonction, 2 ce moment, n
en Éanger. L'Employeur se rË :
fier l'état de santé de l'erzlovée.

à) L'employée fonctionnaire exposée zux raëlziieuns ou E Ces

Substances toxiques, doit être déplacée, Z ra derzsnde et

sur approbation du médecin de 1'Emploreur, 3 un autre
poste.

e) Pendant Je congé de maternité, l'emplo

continue d'accumuler ancienneté et cap
d'aïmissibilité aux exsmens.

f) A son retour au travail, l'Emrloyeur doit Ja réinstaller

su poste qu'elle occupait au moment de son départ ou à

un poste qu'elle aurait obtenu durant son congé.

g) L'employée fonctionnaire a droit de prolonger son congé
de maternité par un congé sans traitement pouvant aller

jusqu'à un (1) an à compter du Cébut du congé de raternité
pour raison de Santé ou pour zutres raisons relifes 3 la SD

maternité. h  



 

26.09

26.10

ARTICLE27 -

27.01

27.02

27.03

C A

h) Toutefois, lorsque 1'emplovée fonctionnaire ne reprend

pas sa fonction à l'expiration de la période prévue au
paragraphe a) du présent alinéa en raison d'un mauvais
état de santé résultant directement de l'accouchement

ou d'un congé sans solde tel que prévu au paragraphe
g), son nom est placé sur la liste des personnes éli-

gibles à la fonction qu'elle occupait et son poste
est alors comblé de façon permanente. Elle a priorité
pour occuper un poste vacant sur toute autre personne

en autant qu'elle fait la demande de réintégrer sa
fonction à l'intérieur de la période d'un (1) an.

Le fonctionnaire qui doit s'absenter de son travail pour

les motifs prévus aux alinéas 26.02, 26.03 et 26.04 doit

compléter la formule à cet effet apparaissant en annexe et
la remettre au directeur de son service ou son représentant

la veille de son absence.

Cependant, dans les cas d'urgence pour affaires syndicales,
la formule peut être remise au supérieur immédiat, immédia-
tement avant le départ.

Un fonctionnaire appelé à siéger au Bureau de l'Oréère

duquel il est membre peut, à son choix, s'absenter sans

perte de traitement, pourvu qu'il remette à l'Employeur à
un utre —oment les heures ainsi prises ou prendre ce congé

Sans solde. - -

CONGES "SANS SOLDE
 

Un fonctionnaire qui désire prendre un congé sans solde

pour un motif jugé valable par l'Employeur pourra obtenir

la permission de s'absenter sans rémunération pour une pé-
riode définie. La décision de l'Employeur peut être contestée

conformément à la procédure prévue au Comité de relations

professionnelles, mais ne peut faire l'objet d'un grief.

Lors de congé sans solde, aucun fonctionnaire n'acceptera
un autre emploi en qualité de salarié ou à son propre
compte sans la permission de 1'Emploveur.

S'il advient qu'un fonctionnaire obtienne sous de fausses
représentations un congé sans solde, la permission accordée
sera automatiquement annulée au moment où l'Employeur est

informé et le fonctionnaire peut être considéré comme ayant
remis sa démission à compter de la date du début de son
congé sans solde. J
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27.04

ARTICLE 28

28.01

28.02

28.03

Le fnnctionnaire conservera mais n'accumulera pas

les avantages et autres bénéfices prevus ou Nun dans

la convention collective de travail. A son retour,

le fonctionnaire recevra le traitement qu'il aurait

reçu s'il était demeuré en service continu dans sa

fonction, à l'exception des augmentations statutaires

correspondantes proportionnellement à la durée de son

congé.

AUGMENTATIONS STATUTAIRES

a) A compter du ler mars 1978, le fonctionnaire a

droit à une augmentation statutaire de S1,299

annuellement pour les traitements inférieurs à
$24,994 et S1,532 annuellement pour les traitements

de $24,994 et plus, jusqu'à ce qu'il aît atteint le
maximum de son échelle de traitements prévue à

l'annexe '"'B" pour sa fonction.

b) A compter du ler mars 1979, le fonctionnaire a

droit à une augmentation statutaire de $1,393
annuellement pour les traitements inférieurs à
£26,819 et $1,644 annuellement pour les traitements

de $26,819 et plus, jusqu'à ce qu'il ait atteint le
maximum de son échelle de traitements prévue à

l'annexe "B' pour sa fonction.

Le fonctionnaire reçoit son augmentation statutaire
d'année en année, le jour znniversaire de sa nomination

ou de sa promotion tenporaire ou permanente, sur recomman-

dation de son directeur, ratifié par le Comité exécutif.

Toutefois, si l'augmentation statutaire est refusée ou

retardée, le secrétaire général doit, sur dé-ande, sou-

mettre au Syndicat les motifs qui justifient telle

décision.

Si à la suite d'une augmentation statutaire, la diffé-
rence entre le traitement du fonctionnaire est moindre

que cinq dollars ($5) par rapport au maximum de l'échelle

de traitements prévu, ce traitement sera porté au maximum

de l'échelle. )

 

 



ARTICLE 29 —- ASSURANCES ET INDEMNITES AU DECES E

29.01 La Communauté verse un montant de deux mille

éoliurs (£2,000.):

a) aux héritiers de tout fonctionnaire qui dé-

cède alors qu'il est encore au service de la

Communauté ou qui décède après sa mise ä la

retraite, sujet aux dispositions de l'alinéa

29.03.

b) ou à tout fonctionnaire cui devient invalide
alors qu'il est au service de la Conmmauté

ou qui le devient après sa mise à la retraite,
sujet aux dispositions de l'alinéa 29.03.

La Communauté ne peut être2 appelée à verser ce

© montant qu'une seule fois

Pour les fins d'application éu présent article,

le fonctiomaire bénéficiant d'une pension dif-

c férée s=lcn les dispositions ce l'article 22 du

‘Eclement 22 ceÀla Commmnauté, n'est pas consi- ;
Géré cmme étant un fonctiornaire mis & la re- ou

traite. ;

29.02 Ce privilëse n'est pas accordé au fonctionnaire:

E a) oui a quitté la Communauté avant le ler dé-
i cevbre 1971;
is b) qui n'a pas un (i) an de service;

C) qui quitte volontairement son emploi;
d) Gui est congédié pour motif autre qu'invalidité.

29.03 Pour conserver ce privilège, le fonctionnaire qui
est mis à la retraite doit aviser par écrit la Com
munauté qu'il s'engage ä verser à celle-ci un mon-
tant annuel de trente et un Collars et vingt cents
($31.20) jusqu'ad la date de son décës ou de son
invalidité.

29.04 Ie Syndicat doit prouver d'une façon satisfaisante
à la Communauté que l'invalidité est totale, per-
manente et continue et qu'elle rend le fonctionnaire
absolument inapte accomplir un travail quelcon-
que pouvant lui rapporter quelque rémunération ou
profit. Si ladite incapacité est causée par l'alié-
nation mentale ou si elle en est accompagnée, le
montant de deux mille dollars ($2,000.) est versé
aux ayants-droits. h    
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29.05

23.06

ARTICLE 30

30.01

30.02

30.03

les avants—droit de tout fonctionnaire ex-
employé de la Ville intégré ou transféré à
lu Cr.mwssuté, on vertu d'une disposition
législative, d'un plan d'int-gration ou
d'un transfert de juridiction, qui décède
alors qu'il est cnoore au service de la
Communauté reçoivent l'équivalent d'une
période de paye de quinze (15) jours de
calanfrier. Les présentes dispositions
s'appliquent au fanctionnzire ex-empiové
de la Ville au service de la Communauté au
moment de la signature de la présente conven-
tion collective.

Fn avcun cas, la Co.mminauté ne verse un in-
térêt sur les sumes dues par elle.

ALLOCATION FOUR AUTOMOBILE

I@ fonctionnaire n'est pas tenu d'utiliser son
æutonnbile äzns l'exécution de son travail.

Ie fonctionnaire cui accepte d'utiliser son
e . -

automobile dans l'exéoution èe son travail
reçoit ce l'=-Dioyeur comensation de ce
chef, suiveit Tes normes et sujeteux pres-
criptions contenues au présent article.

Pour recevoir 1

signée come al
fonctionnaire doit

2 compensation ci-après c#é-

loca tion d'automobile, le~
~7

a) y être autorisé par une résolution du
Comité exécutif;

b) être muni en tout terzs d'un permis de
conduire valide;

C) être détenteur, pour le plan "A" d'une assurance
de classe "plaisir et affaire occasionnelle" ou
"plaisir et affaire" et pour le plan "B", d'une
assurance de classe "plaisir et affaire":
éette assurance doit être d'au moins $50,000
pour dommages matériels au tiers;

d) avoir remis le certificat d'assurance de l'Em-
ployeur (voir annexe "E''") au directeur du
service; ¥

|
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e) le fonctionnaire ne peut utiliser son véhicule

personnel dans l'exercice de sa fonction qu'après

avoir satisfait à toutes les exigences du présent

alinéa.

L'allocation d'automobile est payée selon l'un des

deux (2) plans suivants:

Plan "A" - un montant mensuel de $75

plus
le privilège de stationner sans frais sur les terrains

de stationnement appartenant a 1'Emploveur, lorsque le
fonctionnaire se déplace sur la route durant ses heures

de travail,

Plan ''B" - un montant de base mensuel de $75

plus
$0.15 le mille pour chaque mille additionnel à 100 ou

pour chaque 1.6 km additionnel 3 160 km au cours d'un

mois,

plus-
$0.18 le mille pour chaque mille additicnnel 3 200 ou
pour chaque 1.6 km additicnnel à 320 km au ceurs d'un

mois,

plus
$0.22 le mille pour chaque mille a

pour chaque 1.6 km additionnel a 1,

mois,

plus
le privilége de stationner sans frais sur les terrains

de stationnement appartenant 3 1'Emploveur, lorsque le
fonctionnaire se déplace sur la route durant ses heures

de travail.

dditionnel à 800 ou

280 km au cours d'un

 



 

30.05

30.06

Lu
. Han

30.08

Le millage ou kilométrage parcouru durant un mois
ainsi que les frais de stationnement sont payés,
au plus tard, à la fin du mois suivant.

Le fonctionnnaire Su Bureau de transport métropolitain,

du sservice à2 l'Assainissement de l'air et de 1'Ins-

aliunrants (Civision des laboratoires) et

l'Assainissenent des caux, qui est auto-

risé à transporter son autonobile des pièces
d'outillace ou des instruments de travail qui sont
de nature ä causer à son automobile ure usure anor-

male, regoit une allocation adéitionnelie de $2.00
pour chacue jour au cours dugusl il effectue un tel

transport, pourvu que ce fait soit rentionnÉ par
-.le fonctionnaire et remis à son chef immédiat.

Ie fonctionnaire du Bure
> '? me

1

tain et du servic Ssaiînisse 7
reqoit un? allocation d'autoamdile à Éicit à ma

alloczation a:iitionnelle €z2 S2.C0 pour chaoue
jour au cours éÉuaual il est avtorisé à transpor-
ter un ou des confrères de travail en COmMpeNsa-
tion des Dioonvénients causés 2 sa voiture par un
tel transport pourvu cue ce fait soit mentionné
sans retard sur un formmilaire as-vcorié owmlété

=

par le fonctionnaire et remis à son chef inpédiat.

Ie coût de l'avenant d'assurance pour le trans-
port d'un ou es employés de l'Eioveur visés
ä l'alinéa 39.07 est remboursé par l'employeur
sur présentation dudit avenant et é2 la facture.

 



30,09

30.10

30.11

30.12

30.13

I.'allocation d'autorobile peut être retirée a un
fonctionnaire sur avis d’un (1) mois de 3on di-
recteur de service. Ces avis et délai ne sont
pas requis dans les cas de promotion, muta-
tion, affectation, rétrogradation, retraite, dé-
part, période temporaire prédéterminée ou lors-
que le fonctionnaire ne répond plus aux exi-
gences de l'alin@a 30.03. Ie fonctionncire

Gui n'accepte plus d'utiliser son autombile
dans l'exécution de son travail doit donner
un avis préalable d'un (1) mois a 1'Empioyeur.

L'allocation d'autoobile est cayée nan

lenent pour chaoue mis ou partie de mois au

cours duguel le fonctionnzire a droit de rece-
voir telle compensation. S'il est absent plus
de dix (10) jours ouvrables au cours du mis, à
l'exclusion des vacances anmrelles, l'emioyê

est payé au prorata des jours de présence pen-
dant le mois. Cerandant, celui qui offectue
cent (100) milles ou 160 kilomètres ou plus au
cours de ce mois ne peut recevoir une somme
inférieure à £ê75.

sysume" est mis en application
rétrosctiveu-nt au preruer (ler) mai 1978.
T2 t>au mille :sera rajusté le nrremier (ler) na
1979 ct à chzrz2 premier (ler) mai subséquent,
lorsqu2 l'indice d'avril sera publié pour
la périoës éu premier (ler) mai au trente (30)
avril, selon l'indice moyen Ces douce 2)

mois. Ie sous-indice "Transport privé”
l'indice national des prix & la cnesmation
publié par "Statisticue Canzdäa" servira de
base de calcul pour cette inZexation.

Le pourcentage d'indexation des coûts fixes
et des coûts variabless'appliquera en totalité
sur les taux au milleet au kilomètre.

L'allocation d'automobile couvre toutes dépen-
ses afférentes à l'usaue de son autorobile par
un fonctionnaire dans l'exercice de sa fonc tion,
et aucune autre réclarstion non prévue au
présent article n'est recevable à cette fin.

°3  
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:Ss réserve de l'alinéa 10.01 :Sou

Dans le c&s Où UN fonctionnaire fait usage Cens
l'exécution de sa fonction, avec l'assentiment de
l'Employeur, d'un véhicule automobile appartenant
à l'Enployeur ou Joué par celui-ci, l'Employeur s'en-
rage à irnir ce foncijonnaire indemne de la réclamation

d'un tiers en raison de Éernages causés éans l'usage
de ce véhicule automobile, sauf si ce fonctionnaire
est reconnu coupable d'une infraction au Code crininel

reliée à l'usage de ce véhicule automobile.

Scus réserve ce l'aici-7z 10.0:

La protection prévue au jeragraphe précédent est tralement

accordée par l'Enployeur au fonctionnaire qui, dans l'evé-
cution de ses functions et avec l'acsentiment d'un divec-
teur Ce service ou dE son reprfsentant, est feifeger C'un

véhicule apzartenant à l'E-zleveur cu Joué per ce dernier

ou dans le véhicule d'un errloyé cCéterant une alJocetion

d'auto.

Sous réserve de l'alinéa 10.01:

7-08 Te ras où un fonciformrzæire fait veege, dans l'erë-
vider de £z Trwetion, avec l'essentiment ée l'T-70- ur,

zt en confe:rité avec l'erticle 50.03, de sin propre

cihicvie zvte .ohile, l'Er-ployeur s'encage 2 tenir l-éit

Eoncticrmaiie {rZere de la réclanetion C'ur tiers en

reison de deuviugés causés dans l'usage de ce véhicule
guvternobile, mais seulement pour la pertie Ces éormaçes

qui jourreit excéder lz scone de £30,000 prévue au

paregrephe c) de l'article 30.03, et seulerent si c

foncticrmeire n'est pes reconnu courable d'une infraction

au Code criminel reliée à l'usage de ce véhicule 2’ uro-

Le fonctionnaire qui utilise un moyen de transp

commun durant les heures de travail pour l'erxécu

son travail doit Être compensé pour les débours

de ce chef.

Le présent article n'a pas pour effet de retirer au fonc-
tionnsire qui en reçoit, des dépenses de route distinctes
des allocations prévues au présent article, ni d'empêcher

son remplaçant, lors d'un départ ou d'une promotion, de
jouir du même privilège. ‘|
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ARTICLE

31.01

31.02

- BOURSES D'ETUNDIES

L'Employeur consent à rembourser à tout fone-

tionnaire, sur présentation d'une attestation de

succls ou Cans le cas où il n'existe pas d'exa-

men une attestation de présence au cours, la

moitié des frais d'inscription et de scolarité

de tout cours d'études approuvé par l'Ernployeur

avant le début du cours et qui est en relation

avec la nature du travail exécuté par le fonz-

tionnaire ou Gui peut lui permettre d'accéder à

une fonction supérieure.

Si un cours est demandé par TV Employeur ou
les autorités gouvernementales, les frais d'ins-

cription et de scolarité seront complètement
payés par l‘Employeur; si ces cours cnt lieu

durant les heures de travail, il n'y aura pes

QOe retenue de traitement et le fonctionnaire ne

sera pas tenu de rernettre en temps la période

des cours; le tout sujet à entente entre l'Em-
ployeur et le fonctionnaire concerné.

ARTICLE 52 - PLAN DE REMUNERATION ET TRAITENENTS
 

22.01

32.02

32.03

Le traitement quotidien d'un fonctiocnnaire tem-

poraire ou permanent est établi en prenant pour

base la semaine de cing (8) .jours de travail.
.

A compter du premier (fer) mars 1978 ou de

la date de leur nomination s'ils sont cmbauchés
après cette date, ies fonctionnaires sont rému-
nérés suivant les échelles de traitements pré-
vues au plan de rémunération (annexe "B” pour
la période du premier (ler) mars 1978 au
vingt-neuf (29) février 180).

Le traitement individuel du fonctionnaire au

service de l'Employeur le premier (1er) mars

1978 ou embauché entre cette date et la date
de la signature de la convention collective qui n'a
pas atteint le niveau maximal de l'échelle de traitements
prêvue pour sa fonction à l'annexe "B", est augmenté,
à compter du premier (ler) mars 1978 ou à compter de 1
date de sa nomination selon le cas, de 8.677.
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Cetie augmentation en Cate du premier (ler) zars 1978

S'applicue au fonctionnzire qui est à l'emploi de

l'Employeur à la &zte de Ja signature de Ja convention

collective de trzivail, y incJoant le fonctionnaire cécé-

dé ou mis à la retreite entre Je premier (Jer) ners 1978

et la cote de la signature de la convention ccllective -

En aucun cas, Je traitement ainsi augmenté ne peut dépas-
ser le maximum de l'échelle de traitements pour Jes

fonctions 2 la Cate mentionnée plus haut et ne jeut Être
moindre cue Je mirirum de l'échelle.

Le traitement individuel du foncticonn aire au service de

l'Enployeur le ler rars 1979 qui n'a pas sit

Zvu

int Je niveauE

vz=ni-=21 cde l'échelle de traitement prévue [cur sa fonction

Est cuçrenté Ce 7.20% 2 compter du ler 7z:s 1679 En aucun

Ces, je'traii-mert ainsi augmenté ne peut di, ecser Je nzssi-

mum de l'échelle de traitement pour les fonctions 2 Ja éate

mentionnée plus haut et ne peut étre moindre gue le minirum
de l'échelle.

Lu plus terë Je 51 juillet 1979, l'Enployéur ecrcepte Ce

Verser aux furcitiionneires jéermenents et teoporeirés un

rentent forfaitaire éral sv surplus entre &.67% et Je

pourcentege d'augrertation ce 2e moyenne arit'métique

Ces inôices mensuels Fes prix E 12 consomation publiés

sur la tsse 19717 100 zar S'arvistique Cenzce pour la

Téçion de Montréal revr les -oîs de Tars 15,8 & février

1979 inclusivenent, rer rerport à la Toyenne zyrithT-tirue

Ces indices des prix E la consovmetion pour Tes mois ce

rers 1977 3 février 197€ inclesivement.

Ce mentent est versé sux feoncticrneires perrarents et
iexporaires en servire au 28 1évrier 1979 au prorata cu

nombre de noîs cerpiets Ce service ernire le ler wars

197S et le 28 février 1979 inclusiverent, selon le trai-

terent nominal icuché le 26 [éviier 1978, oo 2 Ja cate

d'entrée en service si elle est subséquente sans teute-

fois tenir compte de l'avgrentation de traitement su
ler msrs 1978.

Au plus tard le 31 juillet 1680, l'Frr'o,eur accente ce

versèr aux fonctionnaires permanents et teryoraires un

montant forfaitaire égal au surplus entre 7.55 et Je
pourcentage d'augmentation de Ja rovenre zritimétigue

des indices mensuels des prix a lz consommation publiés

sur la base 1971 = 100 jar Statistique C:«r&ca pour la

région de Montréal pour les mois de zars 1979 à février

1980 inclusivement, par rapport 3 la moyenne arithmétigue

des indices des prix 3 la consommation pour les mois de

mars 1978 à février 1979 inclusivement.

=
:
-

+

2

Ce montant est versé aux fonctionnaires perrsnents et

tenporasires en service su 28 février 1950 zu prorsta

du nombre de mois complets de service entre le Jer rars

1979 et le 29 février 1980 inclusivement selon Je Ne

\

\  



 

 

traitement nominal touché Je 2B février 1979 ou à Ja

date d'entrée en service si elle est sutsécuente sans

toutefois tenir cempte de l'augmentation de traitement

au Jer mars 1979.

Les minimum et maximum des traitements prévus à 1 annexe
*“R' de la ccrveniion collective ainsi cue Jes traitcrents

indivicdvels ce foncticrneires sont gjustes eu J8 fovrder

1979 et au 29 février 1980, de façon à intégrer les
montants pavés en vertu des peragraphes précédents.

32.04 Si, 2 lz suite ¢' oe gvgnentetion got zle de traitererts,

la différence erirc le traitement du foncticnnaire est

moindre que $5 per repport au meximur èe l'échelle de

traitement samsévue, son traitement est alors porté au

maximum de l'échelle

32.05 Aucun funciiermmeire ne subir de récuction de traitement

per suite d'une 1! (ratîuziion de sa fonction et de la

rise en vigueur Cos nouvelles Fchelles ce treitenent.

2FTICLE 33 - VUS INT ZU TFAT STUNT - -

33.02 Si un jour cde peie coincide avec un jour férié, le
traitement sera versé le jour cuvrahle précédent.

L'annère "A" comme la liste Jes fonctions cul ne tonbent pas sous la

juridiction cu Symdicat.

L'annexe "B" donne la Jiste des échelles de traziterents applicatles
&ux fonctions couvertes par Ja présente convention.

L'annexe "C'' renferme les conditions régissant le fonctionnaire auxi-
lisire au service de l'Employeur.

L'annexe 'D" sont les avenants de 1l'Emploveur devant être acceptés par les
compagnies d'assurance quant aux allocations d'automobile.

L'annexe ’E" est la formule d'absence pour activités syndicales.

L'annexe "F'" contient les descriptions de fonctions. k°  



 

  

 

accord concernant la prolongation des enten-

ia dace de la sigrotvre de la corven*ion collective.

Les annexes "A", "B", "C", "D", "E", "F" et "G'' font partie intégrante

de la convention collective.

ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION

35.01 La présente convention est en vigueur du ler mars 1978 au

29 février 1980.

La dénonciation doit se faire par écrit entre le quatre-
vingt-dixième (90e) et le soixantiéme (6Ce) jour avant

la date de son expiration.

En cas de dénonciation, la présente convention demeure
en vigueur jusqu'à la date de la signature de la nouvelle

convention.

: La présente convention est signée par la Communauté

: urbaine de Montréal en vertu d'une résolution du

Comité exécutif adoptée le
et par une résolution de l'assemblée générale du
Syndicat des agronomes de la Communauté urbaine de

Montréal adoptée le

Les modifications apportées à la convention collective
en vigueur le 28 février 1978 ne prennent effet qu'à

‘ compter de la date de la signature de la présente
; convention, sauf stipulation particulière dans l'un ou

A l'autre des alinéas.

N°
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EN FOI DE QUOI, les p-rties aux présentes ont signé en la Ville de

Montréal, ce Ffemai 1972

Signée au nom de la Communauté urbaine

de Montréal

Novae Aladbirmald—
Secrétaire général

 

 

 

Témoin

7

- Signée au nom du Syndicat des-agronomes  -

de la Communauté urbaine de Montréal

Présidet D

Témoin

Secrétalre
baitKren “Minis Aan

COPIE CONFORME A L'ORIGINAL

AU.M. - André Cayey/ ~~ ~~  
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ANNEXE "A"

Fonctions non couvertes par la convention collective
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ANNEXE ''B"

PLAN DE REMUNERATION APPLICABLE AUX FONCTIONS REGIES PAR LA CORVENTION

COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE ENTRE LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL
ET IE SYNDICAT DES AGRONOMES DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL
 

GROUPE 1

Agronome

GROUPE 2

Agronome chef de groupe

A compter du
ler mars 1978

$17,252 - $2

$28,326 - S33,586

A compter du
ler mars 1979

$18,512 - $31,146

$30,516 - $56,160

S
e
a
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ANNE "C" — CONDITIONS RECISSANT LE FONCTIONNAIRE

AUXILIAIRE AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR #

 

Article C.1 Application de la présente annexe.
“

C.1.01 La présente annexe s'applique à tous les salariés |

à qui lc statut de fonstionnaire auxiliaire a été
conféré. L'intention des parties est totalement

No exprimée dans la présente annexe et aucun autre

texte n'est présumé s'appliquer, sauf indication 1

contraire.

C.1.02 Les expressions utilisées dans la présente an-

nexe ont l& même signification que celles uti-

lisées dans la convention collective générale.

C.1.03 En plus d'être assujetti aux clauses de la pré-
sente annexe , le fonctionnaire auxiliaire est

également assujetti aux clauses suivantes de la 5

convention collective générale:

h - Article 1 au complet — but de ia conv

i Ardcle 2 au complet - reconnzissance et juridic-g

tion;

Article 3 au complet — retenue syndicale:
Ardcle C au complet — précéance de la conventiofl

Article 10 au conplet — poursuites juZiciaires;

2
» owArticle 25.04, 2iéme paragrephe —- Congé pour &

, faires syndicales:
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Article 35 au complet - durée de la convention.

Article C.2 Statut du fonctionnaire auxiliaire

C.2.01 “Fonctionnaire auxiliaire"; signifie toute person

«  -embauchée à titre d'auxiliaire dont les conditions
de travail sont stipulées à la présente annexe.

C.2.02 L'Employeur peut embaucher un fonctionnaire au

liaire pour une durée limitée qui ne doit pas dé
ser huit (5) mois consécutifs dans un poste donn
à l'occasion d'un surcroît temporaire de travail §

si les tâches à accomplir sont d'une nature esse

ticlloment saisonnière ne justifiant pas le recou

à un fonctionnaire permanent.

: =
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Article C.3

C.3.01

Article C.5

C.5.01

.C.5.02

Article C.6

C.6.01

Lorsqu'un poste devient vacant après le d

d'un fonctionnait «usxiliaire pour manque

(part

de tra-

vail, l'Employeur ne peut réembaucher ce fonc-

tionnaire auxiliaire ni en embaucher un autre pour

combler ce poste à moins qu'une période

(4) mois ne soit écoulée.

Souf entente entre les parties, aucun poste ne peut $

être cornblé par un ou des fonctionnaires auxiliaires

pendant plus de huit (8) mois consécutifs

tous les cas, le délai de quatre (4) mois

- D . . =

Le fonctionnaire auxiliaire it, 2 son
[oyà la date arriverseire cde son enirdée en S

une prime de vacances boule à ou:

(4%) du total du traiternent gagné
embaucnage ou Ceapuis Son Ctrnier anniver

len le cas.

Traiter1“ENS
>cremevertigeencresct«A

de quatre { |

et dans

s'appli-

1 2 au

cépart ou

er-vice,

atire pour cent

cents son CerrieR

‘saire, sep

Le traitement minimal du fonctionnaire auxiliaire est
de $77.91 à compter du ler mars 1978 et de $83.60 à
compter du ler mars 1979 par jour de six heures et
quarante-cinq minutes (6:45) de travail.

Vérsement du traitement d

Le fonctionnaire auxiliaire reçoit sas cl
paie chaque jeudi matin.

Si ce jour de. paie coiincide avec un jour

le fonctionnaire auxiliaire reçoit son chèque de
paie le jour ouvrable précédent.

Mode de règlement des griefs
-

Tout article de la présente annexe qui n'est pas

respecté pout faire l'objet d'un grief conforméme
à la procédure de l'article 19 de la présente con
vention ct peut Ctre soumis À l'arbitrage
mément à la procédure de l'article 20 de la prés£
convention.

1Èèque de

férié,

confor-

wv
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Article C.7 Eligibilité

~
—

C.7.01 Le fonctionnaire auxiliaire qui est au service de

l'Employeur et dont lc nom apparaît sur une liste

d'éligibilité pour un poste permanent a priorité

d'embauchage sur les candidats dont les noms ap-

paraissent sur cette liste mais qui ne sont pas
Y,

déjà au service de l'Employeur.
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. COMMUNAUTE
URBAINE DE
MONTREAL

BUREAU DU PERSONNEL

2 COMPLEXE DESJARDINS
C.P. 129. MONTREAL M5B 1E6

CERTIFICAT D'ASSURANCE "PLAISIR ET AFFAIRE OCCASIONNELLE"

DE VEHICULE A MOTEUR

PLAN A

e
s
B
s
r
o
m
e

 

 

 
 

 

 
 

TEL.: 872-8950 ;

1- nom de l'employé

2- période d'assurance

du: au:

3- matricule 4- adresse de l'employé 5- no assurance socialeg

  
 6- service, division, section

 f?= lieu de travail 8- police no

 
 
 
La présente atteste que la personne susmentionnée à la case 1 est assurée pour usage

—

sir et affaire occasionnelle” de son véhicule à moteur décrit à la Police (case 8), en

vertu d'une police d'assurance tous risques couvrant tous les sinistres de responsabilif

civile jusqu'à concurrence d'au moins $50,000.00 pour chaque accident, que la prime de
cette assurance a été calculée à RIEN DE MOINS QU'AU TAUX "PLAISIR ET AFFAIRE OCCASIONNE

et qu'elle a été ou sera payée à ce taux; que l'employeur "LA COMMUNAUTE URBAINE DE MO
TREAL'' sera informé par pré-avis de huit (8) jours si cette police est annulée avant la
date d'expiration susmentionnée à la case (2). i

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera adressé à:y P

Assistant secrétaire général - Personnel
Bureau du personnel

2, Complexe Desjardins

C.P. 129, Montréal HSB 1E6

 

 

signé pour le compte de: (compagnie d'assurances) par: (personne autorisée)| A

    
 

à

»



 

x
*«

. COMMUNAUTE CERTIFICAT D'ASSURANCE "PLAISIR ET AFFAIRE" DE VEHICULE A MOTEUR

URBAINE DE
MONTRÉAL

BUREAU DU PER NEL

2 COMPLEXE DESJARDINS
C.P. 129, MONTRÉAL H5B 1E6 PLAN B

TEL.: 872-6850

1- nom de l'employé

E
R

en
L
E

 

2- période d'assurance

 
 

  
 

 

du: au:

3- matricule 4- adresse de l'employé 5- no assurance sociale

6- service, division, section

7- lieu de travail 8- police no  
 

La présente atteste que la personne susmentionnée 3 la case 1 est assurée pour usage

-"Plaisir et affaire' de son véhicule à moteur décrit à la Police (case 8), en vertu

d'une police d'assurance tous risques couvrant tous les sinistres de responsabilité

civile jusqu'à concurrence d'au moins $50,000.00 pour chaque accident, que la prime

de cette assurance a été calculée à RIEN DE MOINS QU'AU TAUX "PLAISIR ET AFFAIRE" et
qu'elle a été ou sera payée äà ce taux; que l'-mployeur "LA CO-MUNAUTE URBAINE DE MON-
TREAL'’ sera informé par pré-avis de huit (8) jours si cette police est annulée avant

la date d'expiration susmentionnée à la case (2).

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera adressé à:

Assistant secrétaire général - Personnel
Bureau du personnel
2, Complexe Desjardins

C.P. 129, Montréal H5B 1E6

 

 

SREYFYour le compte de: (compagnie d'assurances) par: (personne autorisée) A M
, . + - . a ., . . 1
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COMMUNAUTÉ ANNEXE "D'' (Ingénieurs) oo

URBAINE DE ANNEXE "E" (Professionnels) [3

 

-
trpaotMONTRÉAL ANNEXE "F" (cols blancs) | co

BUREAU DU PERSONNEL °° Activités syndicales | |
2 COMPLEXE DESJARDINS ABSENCE
C.P. 129, MONTRÉAL H5B JE6 Représentation syndicale [1]

TÉL.: 872-6950

 nom et prénom de l'employé(e)

 service division

 
 emploi ou fonction

 nom du syndicat 
 

PAR LA PRESENTE JE VOUS INFORME QUE JE M'ABSENTE DE MON TRAVAIL

 

 conformément à l'alinéa DEPART | RETOUR PREVISIBLE
 

 année |mois jour heure | | année [mois

        + . - |

jour

 

heur §

 

 

 

MOTIF:

 

 

N.B. Pour absence en raison de l'alinéa 19.01 (Professicnnels & Ingénieurs) ou
21.03 (Cols blancs), remplir également le verso.

  

  

          

 

 

 

 
 

RETOUR DUREE ABSENCE

année |mois jour heure heures | minutes

signature de l'employé(e) année mois

signature du supérieur immédiat année mois

signature du surintendant année mois

année mois

TRANSMIS AU BUREAU DU PERSONNEL:    
 

Cet avis doit être transmis au supérieur immédiat par
l'employé avant l'absence. Le service doit retourner

cet avis au bureau du personnel lorsque complété.

APPROBATION DU BUREAU DU PERSONNEL:  
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A REMPLIR SEULEMENT S'IL S'AGIT D'UNE ABSENCE POUR ENQUETE DE GRIEF
SELON L'ALINEA 19.01 (PROFESSIONNELS & INGENIEURS) OU 21.03 (COLS BLANCS). :
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NATURE DU GRIEF:
 

 

 

 

 

Personne(s) ou groupe(s) rencontré(s) (mentionner le service, la

division et la section concemée)

 

 

 

 

Heymequerrivée:

Heure de départ:
 

 



Communauté urbaine de Montréal
 

 

PARTIEA NIVEAUD'EMPLOI

1- Niveau d'exécution 

A ce niveau, on retrouve l'agronome qui se voit confier l'exécution

des travaux dont la complexité et la responsabilité augmentent au fur

et à mesure qu'il acquiert de l'expérience pour arriver éventuelle-

ment à assumer la plénitude des attributions de sa profession.

2- Niveau de surveillance et d'orientation 

A ce niveau, on retrouve l'agronome chef d'équipe qui se voit confier

la surveillance et l'orientation d'une équipe de professionnels. Le
niveau de surveillence ne doit pas être considéré comme étant d'une

nécessité absolue. La surveillance est une responsabilité inhérente
à la direction mais en certaînes occasions, elle peut être déléguée à

un niveau intermédiaire entre l'exécution et la direction. Un tel
poste est autorisé dans un groupe dont le nombre de professionnels

est trop élevé ou le travail trop complexe’ pour que le supérieur di-
rige seul tout le personnel. Dans ce dernier cas, la Communauté Ur-

baine de Montréal peut confier aux professionnels de ce niveau la sur-

veillance d'un seul professionnel si la Communauté Urbaine de Montréal
juge que des besoins administratifs l'exigent.

3- Niveau de direction 

A ce,niveau, on retrouve l'agronome chef de groupe qui occupe le pre-

mier palier de direction. Un tel poste est autorisé strictement quand

la Communauté Urbaine de Montréal est d'avis que l'encadrement justi-

fie la création d'un tel poste.

PARTIE B DESCRIPTIONS D'EMPLOIS

La partie "B' comporte la description des emplois appartenant à chacun des

niveaux énumérés à la partie "A". T1 est à remarquer que ces descriptions

d'emplois donnent une idée d'ensemble des tâches rattachées aux postes iden-

tifiés et ne doivent en aucun cas y être interprétées comme étant une des-

cription détaillée englobant la totalité des tâches rattachées à ces emplois.

VU ET APPROUVE

CUM SYNDICAT uk

Date Date

 

  

 

 

  



- N=
CADRE ADIAISISTRATIF

 

Niro

PROFESSIONNEL

INGENIEUR d
a
u

ANNEXE "F"
 

 

Le

A GRONOME | 2£-001 '

13J-— 2, >
Freese een Bot

 

  NATUREDUTRAVAIL

 

Le travail consiste à concevoir et arpliquer des méthodes scientifi

Ilvee et de contrôle pour certifier la cualité senitaire de certains procuits

alirertaires, à éCcnister et à rrévenir toute cause de conterination de ces
“rodvits, È exiser des manizulateurs de cos produits la conformité aux régle-

rents et crécnnances cde Ja CUM et du Quétec «n matière d'hygiène et 2 recher-

cher, s'il v a lieu, les rasures correciives #srpropriées.

TACHES D'EXFCUTION

1- Visite les ét igserents où se font la manutention et la trens‘ormne-

tion ce roéuits salimertaires tels cue produits laitiers, jus de fruits,
czy minrales, ceux Ce source, etc... et y effectue toute vérification

vtile zu maintien de bornes conditions C'Ayvsiène et au respect des ror-

-es Étahlies.

2- Veille à le selubrité et eu bon fonctionnement de tout azzereil utilis

effectue les recherches recuisess peur anelvser les imnlicarions seni-

taire de nouveaux processus ou Ca ncuvezsux aprereils; fait la mise au

point des méthodes de levage et d'assainiesemnent.

3- Elabcre at azprouve des plans d'aménacerent d'installations destinées
êu traeîterent des produits alimentaires.

5- Net à point des méthoces d'énelyse chimique, physique cu bactériologi-

licables dans les fabriques.

£E-  Trélève des échantillons pour fin d'analyse de laboratoire, émet des ‘

directives &u personnel des fabriques et enquête dars les établisse-

aitents gui font l'objet d'une denande de permis d'exploitetion. F
es recommandations appropriées.a

:4

uque les employés des établissements sous sa surveillance, quant à

hygiène alimentaire et aux techniques d'assainissement des appareils.

assure Gue ces enployés ne pr£sentent avecune condition propice à la

propagation des bactéries.
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A re

AGRONOME

IAÇFES D'EXECUTION (suite)
7-  Confisque et condamne tout produit ne rencontrant pas les normes dêter-

minées.

8- Précare et établit toutes preuves recuises pour la poursuite en cour Ces

contrevenents.

9- Courdonne son travail avec celui des spécialistes d'aurres professions.

1C- (Ceorrpile les donrÉes, les statistiques et ‘ait rerport de ses activités

2 sen surérieur.

11- Mairtient Ces contacts de coopération avec d'autres services ou Organis-

mes traitant de problères de même mature pour échange Ce renselcnenznts

cu à CorrÉes.

COXDITIONS D'ADM:SSTEILIT

Détenir un diplône universitaire du premier cvecle en sciences cde l'zgricul-

ture et Ce l'alirentat/on.

hb

2/2

f

- a Zale Ce crislon
Rédigé — Cale - —— _ de l'emnio:

Révisé — Cate eeeemtrie mi =nt -

SATIRESIIIW — PIRESEEPER SEIIL

VU ET APPROUVE

CUM SYNDICAT J

#Cee 222 Date rsà  
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NATURE DU TRAVAIL

Le trevail congiste 3 diriger les activités de professionnels ainsi gue du
yærserrel éqyfOutien Cars le doraiîine de l'agroncemie pris quée aux aliments.

Le rvitulaire voit zu divelermarenrt et & l'internrétation c'obiectifs, de po-

lititues et de toutes procédures nécercaiîres au don fonctionnement de l'aë-

miristration de son groupe Cans un secteur C'activité défini par la Conmu-

néeuté urhaire de Montréal.

T£CGFS DE DIRECTION OU POUVOIR DE DECISION

1- “tisdlit en collaboration avec ses supérieurs Jes priorités à suivre
cour le persornel de son groupe et voit Z l'exécution de différents

projets à l'intérieur de budiet {1x& et veille 3 ce que les échéances
scfent respectées.

2-  Evalue les besoins de zersornel pour son activité. Tait des recom-
manéstions ë son supérieur pour cue sa décision soit acceptée.

3- TDéciée de l'assignaiion du personnel à des tâches spécifiques parmi son
groupe afin d'obtenir le raximum d'utilisation et d'efficacité. Frend

les zrrançements nécessaires zour faire respecter sa décision.

4-  IÉternine les modifications ë& azporter aux procédures existantes afin
de faciliter l'exécution des projets tomLant sous sa juridiction.

Fait des recommendations à son supérieur pour que ses modifications
soient acceptées.

5- Décide du genre de contrôle et des programmes d'action nécessaires
pour son activité, aûministre et voit à l'exécution de projets en con-
formité avec jes programmes acceptés. Prend les arrangements nécessai-
res pour faire respecter sa décision.

&- Etudie et justifie les besoins en tenps supplémentaire pour son groupe
et demande l'autorisation nécessaire de son supérieur.

7- Evelue le rendement de son personnel, soumet des recommandations con-

cernant la sélection, la forration, la discipline et les promotions. Ww   
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TAC-1S DE DIRECTION OU POUVOIR DE DECISION

à la radio, etc., participe à

“ee . ET 27 omvernements fédéral,

TLCPES D'EXECUTION

COSHITICNS D'ADMISSIBILITE

r les aptitudes jugées nécessaires pour accompli
sept (7) ans d'expérience dans un poste d'agron

(suite)

E- Feprésente son service Jors de conférences à des congrès, causeries,
différents ‘comités d'études et d'échan-

çes d'informations et de renseignements avec d'autres services des gou-

provincial et curnicigzal.

1- Dirige les ectivités de rrofecsioTeæls éinsi Que cde pers

de façon ë ottenir un rerderent czt*ver lans la r7alisat

oui lui sont confiés

2-  Cenvile les données et les statistcues nécessaires à se

So_-:t Z son supérieur Ces rarports détaillés eur ses zc

3- ‘aintient des contacts ce ccoozération avec d'autres sërv

divisions, orgsnismes privés ou publics, producteurs, et

ge ce rerseigremants ou de fonnées.

’ cz =; *- RP - - gee -~ a - om = =: - hi
47 viriiie tous les ræprorts, prciete, etc., svant Ce Its «©

son supérieur.

35- Contrôle le travail ce ses subalte/rres zu oven de visit
nelles, vérifie leurs méthoces de travail et fait les re

un

1 ’ :
es

C., FOUT éCNzT-

-
- — + RC

féereTncti0e &

tel travail et
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ANNEXE "6G" Entenmtes entire 1a C.U.M. et Je Svndicat Po

Il cet convenu que les entontes er. vigueur à la
date de la signature de la présente convention
Collective sont reconduites jusqu'à la date d'ex-

Dpiration indiquée dans cesdites enientes. LE

J3


